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Le Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable est un rapport obligatoire. 
 
 

Le Président de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois (CCCLA) présente 
au Conseil Communautaire un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d'eau 
potable, d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif destiné notamment à 
l'information des usagers (R.P.Q.S.). 
 
 

Les articles L2224-5 et D2224-1 à D2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulent 
que le Président de l’établissement public de coopération intercommunale doit présenter à son 
assemblée délibérante, au plus tard dans les 9 mois suivant la clôture de l’exercice concerné, un 
rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement, conformément au 
décret d’application n° 95 - 635 du 6 mai 1995 de la loi Barnier et de la loi 95.101 du 2 février 1995. 
 

 
Un décret détermine les conditions d'application du présent article. Il précise notamment les 
indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans le rapport annuel et qui sont transmis par 
voie électronique au système d'information SISPEA prévu à l'article L. 131-9 du code de 
l'environnement. 
 

 
Il définit, en tenant compte de la taille de l’EPCI, les modalités d'application de cette transmission, 
(facultative pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de 
moins de 3 500 habitants), et en fixe l'entrée en vigueur depuis le 31 décembre 2015. 
 
 

Le service d’eau et d'assainissement de la CCCLA est soumis aux dispositions du présent 
article.  Le rapport annuel est un outil de communication entre les élus, leur assemblée délibérante 
et les usagers   des services d’eau et d’assainissement. 
 
 
Le Président a la responsabilité de la rédaction et de la mise en forme du rapport ainsi que de sa 

communication. Porté à connaissance avant le 30 septembre, ce rapport doit être présenté dans les 
9 mois qui suivent   la clôture de l’exercice concerné, soit, au plus tard, le 30 septembre 2023. 
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LES CHIFFRES CLES 

 

 
 

 
La population du territoire de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois 
croit en moyenne de 1,02 % par an, à un rythme supérieur à celle du Département de l’Aude 
(0.4% par an). 

 

1 601 227 € HT investis en 2022 dans : 

 
➢ La réhabilitation des réseaux d’eau potable et d’assainissement 
➢ La réalisation des schémas directeurs eau potable et assainissement 
➢ La réhabilitation des réservoirs d’eau potable 

 

L’année 2022 a permis de démarrer le nouveau contrat de DSP SUEZ pour 21 services d’eau 
potable et 13 services d’assainissement collectif pour une période allant du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2028. 
Les achats d’eau ont été enlevés du contrat SUEZ. Ils seront effectués en direct avec Réseau11. 
Créé au 1er janvier 2020, le syndicat d’eau potable Réseau11 résulte de la volonté de plusieurs 
structures publiques en charge de la gestion de l’eau potable de donner un nouvel élan à leurs 

actions.  
 

Suite à ce nouveau contrat, un début d’harmonisation des prix de l’eau et de l’assainissement 

a été mis en place pour la totalité des contrats de cette nouvelle DSP SUEZ à partir du 1er janvier 
2022. 
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Eau potable 

 

Le service public de l’eau potable concerne 43 communes. 
 

➔ 13 régies d’eau 
➔ 30 délégations 
 
14 827 abonnés pour 28 628 habitants 
4 ressources propres / 3 usines 
45 réservoirs 

15 000 m³ de réserve, 
16 surpresseurs 
800 km de réseau 
Des volumes facturés de près de 2 031 974 m3 
 
 

 
 
 

Synthèse générale (Eau potable) 
 

Le code est un système de signes relatif à un indicateur. 

 

Indicateurs Code 2020 2021 2022 

Estimation du nombre d’habitants desservis D101.0 27 612 28 030 28 628 

Nombre d'abonnés VP.056 15 055 14 778 14 827 

Volumes mis en distribution (m³)  2 047 637 2 053 775 2 535 271 

Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable (/120) 

P103.2B 67 78 86 

Volumes consommés autorisés (m³)  1 726 909 1 699 966 2 031 974 

Rendement du réseau de distribution (%) P104.3 75,96 78,88 78 

Linéaire de réseau renouvelé (m)  7 723 4 178 2 227 

Indice linéaire de pertes en réseau (m³/km/j) P106.3 1,79 1,52 1.68 

Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

P107.2 0,24 0,3 0.16 
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Assainissement  

 
a) Assainissement collectif 

 
 

Le service public d’assainissement collectif concerne 39 communes 
 

➔ 23 régies d’assainissement 
➔ 16 délégations 

 
 

11 050 abonnés pour 22 100 habitants  
43 unités d’épuration pour : 65 000 EH de capacité épuratoire   

1 EH est une unité de mesure permettant d’évaluer la capacité d’une station d’épuration. Cette unité de 

mesure se base sur la quantité de pollution émise par personne et par jour. 1 EH = 60 g de DBO5 / par jour 

20 roselières 
13 Boues Activées 
3 lagunes 
7 fosses (et autres)  
30 postes de relevage  

180 km de réseau 
 

Synthèse Générale (Assainissement collectif)  
 
Le code est un système de signes relatif à un indicateur. 

 

 
 

b) Assainissement non collectif 
 
Le service public de l’assainissement non collectif concerne 43 communes, totalisant 3 400 
installations d’assainissement non collectif pour 6 500 habitants. 
 
Pour les installations anciennes ou déjà existantes, un diagnostic de bon fonctionnement et de 
bon entretien sera effectué tous les 10 ans. 

Ce diagnostic est également obligatoire dans le cadre d'une vente immobilière. Des 
campagnes peuvent également être priorisés lorsque des zonages d’assainissement sont 
imminents.  

Indicateurs Code 2020 2021 2022 

Nombre d'abonnés VP.056 10 628 10 657 11050 

Volume facturé (m³)  984 804 1 063 181 1 130 782 

Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable (/120) 

P202.2B 35 44 49 

Linéaire de réseau renouvelé (ml)  2 355 2 389 1289 

Conformité des performances des équipements 
d'épuration au regard des prescriptions de 
l'acte individuel pris en application de la police 
de l'eau (%) 

P254.3 92,1 92,1 90.7 
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PRESENTATION DU TERRITOIRE 
 
 

 
 
 
 
Un territoire comprenant 43 communes 
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La Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois est le fruit du regroupement 
des quatre communautés de communes : Castelnaudary et Bassin Lauragais, Hers et 
Ganguise, Lauragais Montagne Noire et Nord-Ouest Audois. 
 
De solides atouts ainsi que les projets en cours et à venir renforcent le positionnement 
stratégique  de la communauté de communes, aux portes de l'agglomération toulousaine et au 

cœur de la région Occitanie. 
 
La fusion intercommunale de 2013 a permis de poser le socle d'un modèle où la communauté 
de communes devient un véritable outil au service des habitants, des communes, des 
entreprises et du territoire dans sa globalité. 
 

 
Cette fusion repose sur trois engagements majeurs : 

 
➢ Faire porter les efforts sur le développement économique et touristique générateurs 

d’emplois et de richesses nouvelles ; 
➢ Respecter l’engagement de ne pas augmenter la pression fiscale, ni sur les ménages, ni 

sur les entreprises ; 
➢ Pérenniser et développer les services rendus à la population. 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la communauté de communes exerce de nouvelles compétences : 

 
➢ Création et aménagement des zones d'activités industrielles, commerciales, tertiaires, 

artisanales, touristiques portuaires et aéroportuaires ; 
➢ Politique locale du commerce ; 

➢ Transport à la demande ; 
➢ Gestion des milieux aquatiques et protection contre les inondations ; 
 

 
Depuis le 1er janvier 2018, la communauté de communes a également la compétence EAU et 
ASSAINISSEMENT. 

 
 

A ce titre, la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois est chargée de la 

production, de l’adduction et de la distribution d’eau potable, ainsi que de l’assainissement des 
eaux usées. 
 
Concrètement, 24h/24h, elle produit et distribue une eau de qualité potable, c’est-à-dire 
destinée à la consommation humaine. Toujours 24h/24, elle traite les eaux usées pour que les 
rejets soient de qualité conforme à la réglementation et puissent être acceptés par le milieu 

naturel. De plus, elle contrôle les installations d’assainissement non collectif pour viser 
l’amélioration et ainsi compléter l’assainissement en général pour les eaux usées des usages 
pour lesquels le raccordement à l’assainissement collectif n’est pas la solution la plus 
pertinente sur le plan technique et économique. 
 
Quatre sources en propre produisent de l'eau potable, situées dans la Montagne Noire. 

26 000 habitants sont concernés. Le périmètre de l’intercommunalité est inclus intégralement 
en ZRR. Par sa proximité géographique immédiate avec l’aire urbaine Toulousaine et son tissu 
économique, ce territoire devrait accueillir dans les 20 prochaines années, 7000 habitants 
supplémentaires. 
 
La communauté de communes est située à cheval sur 2 bassins hydrographiques (Adour 

Garonne et Rhône Méditerranée). Elle est couverte par 3 schémas directeurs d’aménagement 
et de gestion des eaux (Hers mort, Hers Vif et Côtiers) conformes aux schémas de bassin des 
agences. 
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La communauté de communes Castelnaudary Lauragais Audois est composée de 43 
communes, dont sont issus 69 représentants élus pour siéger au conseil communautaire, 
présidé par Monsieur Philippe Greffier. Le conseil communautaire prend les décisions qui 
engagent la communauté de communes dans le cadre des compétences transférées par les 
communes. 
 

 

Le bureau communautaire est composé du président, de 11 vice-présidents et de la vice-
présidente du CIAS (Centre Intercommunal d'Action Sociale). Chacun est en charge d’une 

compétence particulière. Le bureau élabore la stratégie d’action de la collectivité et débat sur 
les dossiers majeurs en amont du conseil communautaire. 
Sa composition est la suivante : 
 

Président Philippe GREFFIER 

1er vice-président 
en charge des Finances, de l'optimisation des 
ressources et de la   prospective 

Christophe PRADEL 

2ème vice-présidente 
en charge des solidarités, des actions 
sociales et de la santé / V.P. CIAS 

Nicole MARTIN 

3ème vice-président 
en charge du développement économique et 
de l'emploi 

Patrick MAUGARD 

4ème vice-présidente 
en charge de la culture, de l'animation du 
territoire et de la communication 

Nathalie NACCACHE 

5ème vice-président 
en charge du développement durable, de 
l'aménagement du territoire et des mobilités 

Jean-Pierre QUAGLIERI 

6ème vice-présidente en charge de la promotion du tourisme Sabine CHABERT 

7ème vice-président 
en charge du grand cycle de l'eau, de la 
biodiversité et de l'environnement 

Bernard PECH 

8ème vice-présidente en charge de la mutualisation Nadine ROSTOLL 

9ème vice-président 
en charge du développement du très haut 
débit et des usages   numériques 

Denis BOUILLEUX 

10ème vice-président 
en charge des travaux, de l'accessibilité et 
de la commande   publique 

Serge OURLIAC 

11ème vice-présidente 
en charge de la Petite Enfance, Jeunesse, 
Citoyenneté 

Isabelle SIAU 

 
Créé en 2013 de manière volontaire, avant que la règlementation ne le rende obligatoire, pour 
permettre à chaque commune d’être associée aux décisions de la communauté, le conseil des 
maires est composé des maires des 43 communes membres. Il émet un avis sur tous les points 
présentés en conseil communautaire et examine également les sujets ayant un impact pour les 

communes. 
 
En 2017, le conseil des maires a notamment travaillé sur le transfert des compétences eau et      
assainissement. 

 
Les commissions sont au nombre de 10. Composées du président et du vice-président délégué du 
domaine concerné, elles concourent à la préparation des décisions du bureau et des délibérations 
du conseil communautaire. 
 
Des groupes de travail restreints sont régulièrement réunis afin de traiter des dossiers ou projets 

particuliers. La participation des Maires et délégués communautaires à ces groupes de travail, 
s’effectue sur la base du volontariat de chacun. 
 
Réseau 11, créé en janvier 2020, est un syndicat à la carte qui propose : 

- Une compétence principale obligatoire : protection de la ressource en eau  
- Une compétence optionnelle : production et transport d’eau potable.  
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Nombre d’habitants par commune 
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Communes Population 2020 Population 2021 Population 2022 

Airoux 165 167 172 

Baraigne 177 179 175 

Belflou 127 125 120 

Castelnaudary 12 136 12 467 12 978 

Cumies 38 37 41 

Fajac-La-Relenque 54 54 54 

Fendeille 548 547 539 

Gourvieille 76 78 79 

Issel 497 491 488 

Labastide d’Anjou 1 341 1 322 1 293 

Labécède-Lauragais 421 413 414 

Lasbordes 818 817 814 

Laurabuc 421 424 403 

Les Casses 297 300 317 

Louvière-Lauragais 79 81 84 

Marquein 82 84 82 

Mas Saintes Puelles 944 946 947 

Mayreville 78 79 85 

Mezerville 95 99 101 

Mireval-Lauragais 176 185 190 

Molleville 136 141 147 

Montauriol 90 86 83 

Montferrand 574 593 635 

Montmaur 316 315 321 

Payra-sur-L’Hers 208 207 208 

Peyrefitte-sur-L’Hers 83 81 83 

Peyrens 509 503 482 

Pomarède 146 154 178 

Puginier 152 151 155 

Ricaud 306 308 316 

Sainte-Camelle 121 120 120 

Saint-Martin-Lalande 1 144 1 145 1 141 

Saint-Michel-de-Lanes 476 476 487 

Saint-Papoul 854 899 880 

Saint-Paulet 203 204 208 

Salles-sur-L’Hers 714 720 728 

Souilhanels 429 422 417 

Souilhe 328 331 344 

Soupex 253 248 241 

Treville 109 111 111 

Verdun-en-Lauragais 279 283 292 

Villemagne 267 264 254 

Villeneuve La Comptal 1 345 1 373 1 421 

Total en nombre 
d’habitants 

27 612 28 030 28 628 

 
  Evolution :  + 3,68 % en 3 ans 
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CHAPITRE 1 -                        
SERVICE EAU POTABLE 
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La mission du service public de l’eau potable consiste à assurer la protection de la ressource 
et à délivrer une eau propre à la consommation au robinet des usagers, selon les critères du 
code de la santé publique. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Pour desservir l’ensemble de ces communes, le territoire est alimenté par un syndicat 
Réseau11. 

A titre principal, Réseau11 assure la compétence relative à la protection des points de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine en vue d’assurer l’alimentation de 
services de distribution d’eau potable des communes de ses adhérents. La compétence 
principale permet de mutualiser les moyens d’expertise et de renforcer les actions dans le 
domaine de la protection des captages. 
 

 
 

1. Caractéristiques techniques du service eau potable 
 

La compétence « eau potable » depuis le 1er janvier 2018 regroupe : 
➔ La production par captage ou pompage, 
➔ La protection du point de prélèvement 
➔ Le traitement de l’eau 
➔ Le transport 
➔ Le stockage 

➔ La distribution de l’eau potable 
➔ La gestion des abonnés 

 
La compétence « eau potable » a été modifiée depuis le 1er janvier 2020 et regroupe : 

➔ Le stockage 
➔ La distribution de l’eau potable 

➔ La gestion des abonnés 
  



18 Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 
Eau potable et Assainissement 2022 

 

a) Mode de gestion du service 
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Le service d’eau potable de la Communauté de Communes comprend : 
 

 

➢ 4 ressources dont 1 en régie 

 

➢ 3 usines produisant près de 1 150 000 m³ 

 

➢ 46 réservoirs d’eau potable avec 15 000 m³ de réserve 

 

➢ 16 suppresseurs 

 

➢ 850 km de réseau de distribution dont près de 217 km en régie 

 

➢ 14 827 abonnés à l’eau potable pour 28 628 habitants 

 

➢ 13 services en régie pour 2 205 abonnés soit 4 653 habitants 

 

➢ 30 services en DSP pour 12 622 abonnés soit 23 978 habitants. 

 
 
 
 
 

 
Nombre  

de 
communes 

Ratio 
Nb de communes couvertes / 

Nb de communes total 

Habitants 

couverts 

Ratio 
Population couverte / 

Population totale 

REGIES 13 30,2 % 4 653 16,25 % 

DSP 30 69,8 % 23 978 83,8 % 

BRL 1 0,02 % 172 0,6 % 

SUEZ 21 48,8 % 20 646 72,1 % 

VEOLIA 8 18,6 % 3 157 11,02 % 

TOTAL 43 100 % 28 628 100 % 
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 EAU 

 Mode de gestion Exploitant 

AIROUX DSP BRL 

BARAIGNE DSP SUEZ 

BELFLOU DSP SUEZ 

CASTELNAUDARY DSP SUEZ 

CUMIES DSP SUEZ 

FAJAC LA RELENQUE DSP VEOLIA 

FENDEILLE DSP SUEZ 

GOURVIEILLE DSP SUEZ 

ISSEL REGIE 

LA LOUVIERE LAURAGAIS DSP VEOLIA 

LA POMAREDE REGIE 

LABASTIDE D'ANJOU DSP SUEZ 

LABECEDE LAURAGAIS REGIE 

LASBORDES DSP VEOLIA 

LAURABUC DSP SUEZ 

LES CASSES REGIE 

MARQUEIN DSP SUEZ 

MAS SAINTES PUELLES DSP VEOLIA 

MAYREVILLE DSP VEOLIA 

MEZERVILLE DSP VEOLIA 

MIREVAL LAURAGAIS DSP SUEZ 

MOLLEVILLE DSP SUEZ 

MONTAURIOL DSP VEOLIA 

MONTFERRAND DSP SUEZ 

MONTMAUR REGIE 

PAYRA SUR L'HERS REGIE 

PEYREFITTE SUR L'HERS DSP VEOLIA 

PEYRENS DSP SUEZ 

PUGINIER DSP SUEZ 

RICAUD DSP SUEZ 

SAINT MARTIN LALANDE DSP SUEZ 

SAINT MICHEL DE LANES DSP SUEZ 

SAINT PAPOUL DSP SUEZ 

SAINT PAULET REGIE 

SAINTE CAMELLE DSP SUEZ 

SALLES SUR L'HERS BOURG REGIE 

SOUILHANELS REGIE 

SOUILHE REGIE 

SOUPEX REGIE 

TREVILLE REGIE 

VERDUN EN LAURAGAIS DSP SUEZ 

VILLEMAGNE REGIE 

VILLENEUVE LA COMPTAL DSP SUEZ 
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b) Dates d’échéance des contrats pour les 
communes en DSP 

 
 
 
 

 EAU 

 
Date d’échéance 

du contrat 
Exploitant 

AIROUX 23/05/2023 BRL 

BARAIGNE 31/12/2028 SUEZ 

BELFLOU 31/12/2028 SUEZ 

CASTELNAUDARY 31/12/2028 SUEZ 

CUMIES 31/12/2028 SUEZ 

FAJAC LA RELENQUE 31/12/2024 VEOLIA 

FENDEILLE 31/12/2028 SUEZ 

GOURVIEILLE 31/12/2028 SUEZ 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 31/12/2024 VEOLIA 

LABASTIDE D'ANJOU 31/12/2028 SUEZ 

LASBORDES 31/12/2026 VEOLIA 

LAURABUC 31/12/2028 SUEZ 

MARQUEIN 31/12/2028 SUEZ 

MAS SAINTES PUELLES 14/05/2028 VEOLIA 

MAYREVILLE 31/12/2024 VEOLIA 

MEZERVILLE 31/12/2024 VEOLIA 

MIREVAL LAURAGAIS 31/12/2028 SUEZ 

MOLLEVILLE 31/12/2028 SUEZ 

MONTAURIOL 06/08/2024 VEOLIA 

MONTFERRAND 31/12/2028 SUEZ 

PEYREFITTE SUR L'HERS 31/12/2024 VEOLIA 

PEYRENS 31/12/2028 SUEZ 

PUGINIER 31/12/2028 SUEZ 

RICAUD 31/12/2028 SUEZ 

SAINT MARTIN LALANDE 31/12/2028 SUEZ 

SAINT MICHEL DE LANES 31/12/2028 SUEZ 

SAINT PAPOUL 31/12/2028 SUEZ 

SAINTE CAMELLE 31/12/2028 SUEZ 

SALLES SUR L'HERS ECARTS 31/12/2028 SUEZ 

VERDUN EN LAURAGAIS 31/12/2028 SUEZ 

VILLENEUVE LA COMPTAL 31/12/2028 SUEZ 
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c) Organisation et gestion des services en régie 
 
L’équipe en charge des missions ci-avant, initialement composée de deux agents dédiés 
dès le 1er janvier 2018, a été renforcée d’un agent courant 2018, avec la reprise du SPANC et 

d’un autre agent à 2/3 temps en 2019 pour la partie administrative, puis d’un agent technique 
dédié à l’assainissement pour les communes en régie. 
 

 
Ces agents sont : 

 
➢ Fabrice NAVARRO : Chef de service du 1er janvier 2018 au 30 aout 2021, toujours 

compté dans l’effectif mais en arrêt maladie depuis le 1er septembre 2021. 
 

➢ Chantal LIMOUZY : Adjointe au chef de service du 1er janvier 2018 au 30 aout 2021, 

chef de service depuis le 1er septembre 2021. 
 

➢ Serge FORATO : Responsable de la gestion du SPANC (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif), il gère la facturation des abonnés de l’eau et de 
l’assainissement pour les 13 communes en régie. Il établit les demandes de PFAC 
(Participation Financière de l’Assainissement Collectif). Il renseigne les indicateurs 

SISPEA (Système d'information sur les services publics d'eau et d’assainissement). 
 

➢ Pascale RODA : Elle s’occupe du suivi administratif du service et plus particulièrement 
les demandes de subventions, les bons de commandes, les enquêtes publiques, les 
télédéclarations annuelles auprès des agences de l’eau. 

 

➢ Patrice LECOINTE : Sur le terrain, il s’occupe de 16 stations d’épuration (entretien, 
réparations, remise en état…) et des postes de relevage. 
 

 
L’équipe bénéficie des appuis et supports des services techniques et administratifs de la 
communauté. Elle devra continuer à monter en compétence progressivement, s’étoffer et se 

structurer davantage d’une part pour augmenter son autonomie et d’autre part pour permettre 
le maintien de territoires en mode de gestion régie sous une forme juridiquement stabilisée. 
 
Fabrice NAVARRO (1 ETP) étant en arrêt maladie depuis le 1er septembre 2021, sont venus 
s’ajouter deux agents en septembre 2022 : 
 

➢ Gaël IRAMBONA : En alternance (1 ETP : un mois dans la collectivité, un mois en 
formation), il suit tous les dossiers dans le but de seconder le Chef de service dans la 
gestion et le suivi des travaux. Il suit également les schémas directeurs afférant à l’eau 
potable et à l’assainissement. 
 

➢ Jessica MALOUBIER : (0,5 ETP) Permet l’optimisation de la fluidité de transmission 

des informations, elle est un support administratif au quotidien. Son poste permet 
d’approfondir des dossiers qui nécessitaient davantage de recherches et qui ne 
pouvaient être exploiter jusqu’alors. 

 
 
 

En appui ou en complément des actions de l’équipe, conformément aux conventions de 
gestion, l’ensemble des communes participent à la gestion des services avec un mécanisme 
de compensation financière. 
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Spécifiquement pour les interventions techniques en régie, la gestion est assurée 
comme suit : 
 
Sur 6 communes ce sont les agents intercommunaux qui assurent l’exploitation : 

➢ Des ouvrages : les réservoirs 
➢ Des réseaux : manipulation des vannes… 
➢ De la relève des compteurs d’eau potable des particuliers  

Les heures effectuées sur des besoins en eau sont déduites mensuellement sur le total des 
heures réalisées par l’agent et donc non facturées aux communes. 
 

Sur 7 communes, ce sont les agents communaux qui assurent l’exploitation pour un nombre 
d’heures conventionné : 
➢ Des ouvrages : les réservoirs 
➢ Des réseaux : manipulation des vannes… 
➢ De la relève des compteurs d’eau potable des particuliers  

Les heures effectuées sont facturées par les mairies à la CCCLA et donc payées par la 

CCCLA. 
 

 

d) Nature des ressources utilisées et volume 
prélevé sur chaque ressource ; volume 
acheté et d’autres services publics d’eau 
potable 

 
L’eau alimentant le territoire de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 

Audois provient de l’Institution des Eaux de la Montagne Noire (IEMN) : eau en provenance 
du Lac des Cammazes / Traitement de l’eau aux usines de Picotalen. 
 
101 points de prélèvements ont été mobilisés par réseau 11 pour un volume prélevé total de 
4 066 900 m3 d’eau chaque année environ.  
 
Reseau11 a la mission : 

➢ De protéger près de 90 ressources en eau sur son périmètre 
➢ De produire et transporter l’eau potable 

 
Les ressources qui étaient propre à la commune de Castelnaudary avant 2020 sont : 
 
➢ La source de Las Nobios 

➢ La source de Co d’En-Sens 
➢ Le forage de Soubiran et Sainte-Marie 

 
La ressource qui était propre à la commune de Castelnaudary avant 2020 est : 

 
➢ Le puits de La Garrigue à Labécède-Lauragais 

 
 

  

http://www.i-emn.fr/
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e) Nombre d’abonnés eau potable par commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soit une évolution de - 0,71 % en 3 ans 

Communes 
Nombre d'abonnés eau 

2020 2021 2022 

AIROUX 101 106 107 

BARAIGNE 104 99 96 

BELFLOU 62 59 64 

CASTELNAUDARY 6 347 6 412 6 596 

CUMIES 18 19 18 

FAJAC LA RELENQUE 26 26 26 

FENDEILLE 302 314 325 

GOURVIEILLE 49 50 50 

ISSEL 246 241 232 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 54 56 58 

LA POMAREDE 110 113 112 

LABASTIDE D'ANJOU 644 653 662 

LABECEDE LAURAGAIS 234 230 223 

LASBORDES 413 418 417 

LAURABUC 269 263 230 

LES CASSES 152 147 154 

MARQUEIN 48 48 49 

MAS SAINTES PUELLES 484 490 491 

MAYREVILLE 51 52 51 

MEZERVILLE 54 53 54 

MIREVAL LAURAGAIS 117 116 118 

MOLLEVILLE 68 69 73 

MONTAURIOL 48 45 47 

MONTFERRAND 314 305 284 

MONTMAUR 174 169 172 

PAYRA SUR L'HERS 134 133 133 

PEYREFITTE SUR L'HERS 48 48 48 

PEYRENS 249 248 231 

PUGINIER 98 99 98 

RICAUD 167 169 168 

SAINT MARTIN LALANDE 560 565 565 

SAINT MICHEL DE LANES 206 206 257 

SAINT PAPOUL 497 497 485 

SAINT PAULET 129 123 128 

SAINTE CAMELLE 66 66 68 

SALLES SUR L'HERS BOURG 396 388 399 

SOUILHANELS 178 163 169 

SOUILHE 159 147 159 

SOUPEX 129 122 126 

TREVILLE 58 51 58 

VERDUN LAURAGAIS 196 194 217 

VILLEMAGNE 153 152 140 

VILLENEUVE LA COMPTAL 645 655 669 

TOTAL 14 933 14 838 14 827 
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f) Graphique : nombre d’habitants / nombre 
d’abonnés 
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g) Volumes mis en distribution 
 
Créé au 1er janvier 2020, le syndicat mixte Réseau Solidarité 11 dit « Réseau11 » résulte de 

la volonté de plusieurs structures publiques en charge de la gestion de l’eau potable de donner 
un nouvel élan à leurs actions et de gérer cette compétence à un échelon supérieur. 
 

 Volumes mis en distribution (en m³/an) 

Communes 2020 2021 2022 

AIROUX 8 091 10 445 10 200 

BARAIGNE 7 057 6 699 7 144 

CASTELNAUDARY 1 065 823 1 102 843 1 542 539 

CUMIES 8 662 5 979 5 561 

FENDEILLE 28 650 24 759 34 002 

GOURVIEILLE 4 702 4 589 3 223 

ISSEL 27 090 28 440 31 159 

LA POMAREDE 33 513 32 452 36 468 

LABASTIDE D'ANJOU 62 166 71 543 66 301 

LABECEDE LAURAGAIS 24 310 24 869 24 390 

LASBORDES 53 987 45 139 53 011 

LAURABUC 25 127 24 904 24 120 

LES CASSES 14 699 14 458 14 120 

MAS SAINTES PUELLES 81 274 73 810 72 692 

MIREVAL LAURAGAIS 13 405 21 601 26 546 

MOLLEVILLE 5 944 8 866 7 710 

MONTAURIOL 7 566 6 457 6 308 

MONTFERRAND 35 882 37 885 38 097 

MONTMAUR 17 262 44 651 22 884 

PAYRA SUR L'HERS 12 389 12 096 11 445 

PEYRENS 29 801 28 955 22 361 

PUGINIER 30 557 19 011 9 900 

RICAUD 19 007 21 084 22 462 

SAINT MARTIN LALANDE 61 550 45 553 69 848 

SAINT MICHEL DE LANES 13 353 15 533 14 490 

SAINT PAPOUL 77 879 78 294 82 289 

SAINT PAULET 14 747 15 925 17 941 

SALLES SUR L'HERS BOURG 39 666 30 642 20 183 

SOUILHANELS 19 030 17 877 18 165 

SOUILHE 36 967 28 328 21 061 

SOUPEX 23 392 21 877 30 238 

TREVILLE 7 102 7 671 7 552 

VERDUN LAURAGAIS 32227 35555 45 606 

VILLEMAGNE 37 570 39 904 45 966 

VILLENEUVE LA COMPTAL 67 190 82 081 69289 

TOTAL en m3 2 047 637 2 053 775 2 535 271 

 
L’évolution des achats d’eau est de + 23,81 % en 3 ans. 
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A titre principal, RéSeau11 assure la compétence relative à la protection des points de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine en vue d’assurer l’alimentation des 
services de distribution d’eau potable des communes de ses adhérents. La compétence 
principale permet de mutualiser les moyens d’expertise et de renforcer les actions dans le 

domaine de la protection des captages. 
 
Produire une eau potable de qualité et apporter cette eau jusqu’aux communes qui composent 
Réseau11 sont les principaux objectifs de la compétence optionnelle « production et transport 
d’eau potable » 
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h) Volumes consommés autorisés au cours de 
l’exercice 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Des volumes facturés de près de 2 535 271 m³ dont : 
 
 

➔ 301 572 m³ pour les régies 
 

➔ 2 233 699 m³ pour les DSP 

 
 
 
Des volumes consommés autorisés de près de 2 031 974 m³ dont : 
 
 

➔ 196 631 m³ pour les régies 
 

➔ 1 835 343 m³ pour les DSP 
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 Volume d’eau consommés autorisés 

Commune 2020 2021 2022 

AIROUX 7 900 8 841 8 961 

BARAIGNE 6 959 8 375 7 434 

BELFLOU 7 387 7 602 7 157 

CASTELNAUDARY 846 353 829 927 1 281 080 

CUMIES 5 440 3 565 2 980 

FAJAC LA RELENQUE 2 764 3 036 2 959 

FENDEILLE 25 614 29 960 25 726 

GOURVIEILLE 4 243 4 061 4 970 

ISSEL 23 018 23 207 21 706 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 6216 6024 6 247 

LA POMAREDE 31 181 28 872 15 554 

LABASTIDE D'ANJOU 52 554 54 488 54 050 

LABECEDE LAURAGAIS 20 246 19 023 19 597 

LASBORDES 46 659 45 139 51 405 

LAURABUC 20 128 18 892 19 164 

LES CASSES 13 954 13 928 14 048 

MARQUEIN 5163 5324 4 449 

MAS SAINTES PUELLES 62 385 52 494 46 356 

MAYREVILLE 8697 8842 9 614 

MEZERVILLE 6205 7856 6 895 

MIREVAL LAURAGAIS 12 807 14 118 9 186 

MOLLEVILLE 4 939 4 958 4 440 

MONTAURIOL 5 331 4 725 4 658 

MONTFERRAND 27 873 31 071 20 678 

MONTMAUR 13 919 14 247 13 871 

PAYRA SUR L'HERS 10 823 11 077 13 120 

PEYREFITTE SUR L’HERS 5002 5179 5 404 

PEYRENS 22 077 21 134 17 296 

PUGINIER 9 139 11 981 8 146 

RICAUD 16 828 21 084 16 140 

SAINT MARTIN LALANDE 60 220 64 386 69 631 

SAINT MICHEL DE LANES 12 954 15 652 13 723 

SAINT PAPOUL 47 224 45 756 41 780 

SAINT PAULET 11 931 10 251 9 771 

SAINTE CAMELLE 5276 7281 7 296 

SALLES SUR L'HERS BOURG 24 541 26 218 22 591 

SOUILHANELS 15 639 14 403 13 721 

SOUILHE 15 674 15 864 14 723 

SOUPEX 12 529 12 041 11 109 

TREVILLE 4 891 5 556 5 911 

VERDUN LAURAGAIS 28 105 23 991 25 508 

VILLEMAGNE 20 375 11 564 20909 

VILLENEUVE LA COMPTAL 46 457 60 837 52010 

TOTAL en m3 1 725 793 1 699 573 2 031 974 
 

Soit une évolution de + 17,74 % en 3 ans.  
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i) Evolution des volumes mis en distribution et 
des volumes d’eau consommés autorisés sur 
les 3 dernières années 

 

 
 
 

j) Les pertes en eau domestique non négligeable 
 

 
A l’ère où la ressource que représente l’eau est précieuse et où le coût de la vie quotidienne 
se durcit, des précautions évidentes sont à prendre pour éviter au maximum le gaspillage : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Le goutte à goutte d’un robinet est responsable du gaspillage de 35 m3 par an 

• Un mince filet d’eau est responsable du gaspillage de 140 m3 par an 

• Un filet d’eau plus important peut être responsable du gaspillage de 550 m3 par an 

• La fuite de la chasse d’eau d’un WC est responsable du gaspillage de 220 m3 par an 

• L’écoulement continu, au même titre que le filet d’eau, peut être responsable du gaspillage 

de 550 m3 par an  
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k) Linéaires de réseaux de desserte 
 

 Longueur de réseau d’eau en ml 

Commune 2020 2021 2022 

AIROUX 2 950 2 950 3 024 

BARAIGNE 6 005 7 684 7 684 

BEFLOU 14 414 14 414 14 414 

CASTELNAUDARY 168 212 168 212 168 212 

CUMIES 6 000 6 000 6 000 

FAJAC LA RELENQUE 4 100 4 100 4 100 

FENDEILLE 12 700 12 700 12 805 

GOURVIEILLE 6 800 6 800 6 800 

ISSEL 5 000 5 000 5 000 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 14 594 14 594 14 594 

LA POMAREDE 15 000 15 000 15 000 

LABASTIDE D'ANJOU 20 900 20 900 20 900 

LABECEDE LAURAGAIS 12 167 12 167 12 167 

LASBORDES 22 000 23 000 23 000 

LAURABUC 15 900 15 900 15 900 

LES CASSES 12 000 12 000 12 015 

MARQUEIN 8 707 8 707 8 707 

MAS SAINTES PUELLES 53 600 54 000 54 000 

MAYREVILLE 10 300 10 300 10 300 

MEZERVILLE 12 300 12 300 12 300 

MIREVAL LAURAGAIS 9 745 9 745 9 745 

MOLLEVILLE 4 300 4 300 4 300 

MONTAURIOL 11 000 11 000 11 000 

MONTFERRAND 21 400 22 100 22 100 

MONTMAUR 14 000 14 000 14 000 

PAYRA SUR L'HERS 22 000 22 000 22 000 

PEYREFITTE SUR L’HERS 6 900 6 900 6 900 

PEYRENS 8 600 8 600 8 665 

PUGINIER 3 700 3 700 3 700 

RICAUD 6 100 6 100 6 100 

SAINT MARTIN LALANDE 27 600 27 600 27 500 

SAINT MICHEL DE LANES 8 900 8 900 8 900 

SAINT PAPOUL 33 000 35 638 35 638 

SAINT PAULET 11 000 11 000 11 000 

SAINTE CAMELLE 15 498 15 498 15 498 

SALLES SUR L'HERS BOURG 88 900 88 900 88 900 

SOUILHANELS 8 000 8 000 8 000 

SOUILHE 15 000 15 000 15 000 

SOUPEX 3 000 3 000 3 000 

TREVILLE 4 000 4 000 4 000 

VERDUN LAURAGAIS 23 800 23 800 23 800 

VILLEMAGNE 13 000 13 000 13 000 

VILLENEUVE LA COMPTAL 31 500 31 500 31 500 

TOTAL en ml 816 879 820 196 821 168 
 

 

L’évolution des linéaires de réseaux de desserte est de + 0,53% en 3 ans. 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

a) Des prix hétérogènes 
 

 
Des prix sur 120 m³ hétérogènes : 
 

Pour les régies 
 
Entre 1.78 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2018 
Entre 1.76 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2019 
Entre 1.76 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2020 
Entre 1.77 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2021 
Entre 1.77 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2022 
Entre 1.77 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2023 
 
 
Pour les DSP 
 
Entre 2.37 € TTC/m3 à 4.27 € TTC /m 3 au 1er janvier 2018 
Entre 2.41 € TTC/m3 à 4.40 € TTC /m 3 au 1er janvier 2019 
Entre 2.43 € TTC/m3 à 4.54 € TTC /m 3 au 1er janvier 2020 
Entre 2.43 € TTC/m3 à 4.54 € TTC /m 3 au 1er janvier 2021 
Entre 2.30 € TTC/m3 à 4.33 € TTC /m 3 au 1er janvier 2022 
Entre 2.67 € TTC/m3 à 4.65 € TTC /m 3 au 1er janvier 2023 
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Communes 

Prix de l'eau TTC / m³ 

au 01/01/2021 au 01/01/2022 au 01/01/2023 

AIROUX 3,23 3,22 3,28 

BARAIGNE 3,33 2,65 2,67 

BELFLOU 3,57 2,71 2,67 

CASTELNAUDARY 2,69 2,65 2,67 

CUMIES 4,61 2,71 2,67 

FAJAC LA RELENQUE 2,72 2,75 2,84 

FENDEILLE 3,28 2,65 2,67 

GOURVIEILLE 3,85 2,65 2,67 

ISSEL 2,26 2,26 2,26 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 2,72 2,75 2,84 

LA POMAREDE 2,38 2,38 2,38 

LABASTIDE D'ANJOU 3,52 2,65 2,67 

LABECEDE LAURAGAIS 1,91 1,91 1,91 

LASBORDES 2,84 2,84 3,00 

LAURABUC 3,85 2,65 2,67 

LES CASSES 2,79 2,79 2,79 

MARQUEIN 3,57 2,65 2,67 

MAS SAINTES PUELLES 3,35 3,34 3,50 

MAYREVILLE 2,72 2,72 2,84 

MEZERVILLE 2,72 2,72 2,84 

MIREVAL LAURAGAIS 3,55 2,65 2,67 

MOLLEVILLE 4,33 2,71 2,67 

MONTAURIOL 4,33 4,33 4,65 

MONTFERRAND 3,08 2,65 2,67 

MONTMAUR 3,17 3,17 3,17 

PAYRA SUR L'HERS 3,53 3,53 3,53 

PEYREFITTE SUR L'HERS 2,72 2,72 2.84 

PEYRENS 3,04 2,65 2,67 

PUGINIER 2,85 2,65 2,67 

RICAUD 2,76 2,65 2,67 

SAINT MARTIN LALANDE 3,35 2,65 2,67 

SAINT MICHEL DE LANES 4,24 4,28 2,67 

SAINT PAPOUL 4,00 2,65 2,67 

SAINT PAULET 2,25 2,25 2,25 

SAINTE CAMELLE 3,57 2,65 2,67 

SALLES SUR L'HERS BOURG 2,56 2,56 2,56 

SOUILHANELS 2,38 2,38 2,38 

SOUILHE 1,84 1,84 1,84 

SOUPEX 1,77 1,77 1,77 

TREVILLE 2,22 2,22 2,22 

VERDUN LAURAGAIS 2,47 2,30 2,67 

VILLEMAGNE 1,99 1,99 1,99 

VILLENEUVE LA COMPTAL 2,99 2,65 2,67 
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b) Prix eau TTC/m³ année 2022 par commune  
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c) Factures type sur 120 m³ 
 
 
Facture SUEZ : CASTELNAUDARY 
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Facture VEOLIA : LASBORDES 
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Facture BRL : AIROUX 
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Facture REGIE (CCCLA) : LA POMAREDE 
 

LA POMAREDE 
FACTURE TYPE au 01/01/2023 
(Tarifs agence de l’eau 2022) 

 

Eau 

Prix unitaire HT 
(€/M³) 

1,49000 
Abonnement HT 

annuel (€) 
58,00 

Dont : Eau part 
service 

1,4900 

 

Eau part 
délégataire 

 

Eau part 
syndicale 

 

Eau part 
Fédération 

 

Préservation de 
la ressource 

 

TVA (%) 5.5 TVA (%) 5.5 

 
Assainissement 
 

 
Prix unitaire HT 

(€/M³) 
0,85500 

Abonnement HT 
annuel (€) 

15,00 

Dont : Ass. Part 
service 

0,8550   

Ass. Part 
délégataire 

   

TVA (%) 10 TVA (%) 10 

 
Organismes publics 
 

Lutte contre la pollution HT (€/M³) 0,28 

TVA (%) 5,5 

 

Modernisation des réseaux HT  (€/M³) 0,15 

TVA (%) 10 

 
 

FACTURE TYPE 120 m³ 
 

Eau HT 120 m³ (€) 270,40 Ass. HT 120 m³ (€) 135,60 

Eau TTC 120 m³ (€) 285,27 Ass. TTC 120 m³ (€) 149,16 

Eau TTC €/m³ 2,38 Ass. TTC €/ m³ 1,24 

Facture type 120 m³ HT (€) 406,00 

Facture type 120 m³ TTC (€) 434,43 

Facture type €/m³ TTC 3,62 



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 39 
Eau potable et Assainissement 2022 

 

d) Montant des recettes liées à la facturation du 
prix de l’eau 

 
Les recettes totales de la CCCLA sur l’exercice 2022 représentent 434 263 €. 
 
Elles se répartissent de la manière suivante : 

 

Type de recette 
Exercice 

2020 
Exercice 

2021 
Exercice 

2022 

Recettes vente d'eau aux usagers, 

de vente d’eau en gros 
411 869 € 423 261 € 434 263 € 

 
 
 

3. Indicateurs de performance 
 

a) Qualité de l’eau 
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Une eau distribuée 100% conforme aux normes de qualité eau potable dans le cadre du 
contrôle réglementaire. 
 

 

 Conformité bactériologique Conformité physico chimique 

Communes 2020 2021 2022 2020 2021 2022 

AIROUX 100 100 100 100 100 100 

BARAIGNE 100 100 85 100 100 100 

BELFLOU 100 100 100 100 100 100 

CASTELNAUDARY 100 100 100 100 100 100 

CUMIES 100 100 100 100 100 100 

FAJAC LA RELENQUE 100 100 100 100 100 35 

FENDEILLE 100 100 100 100 100 100 

GOURVIEILLE 100 100 100 100 100 100 

ISSEL 100 100 100 100 100 100 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 100 100 100 33 100 35 

LA POMAREDE 100 100 100 100 100 100 

LABASTIDE D'ANJOU 100 100 85 100 100 100 

LABECEDE LAURAGAIS 100 100 100 100 100 100 

LASBORDES 100 100 100 100 100 100 

LAURABUC 100 100 100 100 100 100 

LES CASSES 100 100 100 100 100 100 

MARQUEIN 100 100 100 100 100 100 

MAS SAINTES PUELLES 100 100 100 100 100 100 

MAYREVILLE 100 100 100 67 100 35 

MEZERVILLE 100 100 100 100 80 35 

MIREVAL LAURAGAIS 100 100 100 100 100 100 

MOLLEVILLE 100 100 100 100 100 100 

MONTAURIOL 100 100 100 100 100 100 

MONTFERRAND 100 100 100 100 100 100 

MONTMAUR 100 100 100 100 100 100 

PAYRA SUR L'HERS 100 100 100 100 100 100 

PEYREFITTE SUR L'HERS 100 100 100 100 100 35 

PEYRENS 100 100 100 100 100 100 

PUGINIER 100 100 100 100 100 100 

RICAUD 100 100 100 100 100 100 

SAINT MARTIN LALANDE 100 100 100 100 100 100 

SAINT MICHEL DE LANES 100 100 100 100 100 100 

SAINT PAPOUL 100 100 100 100 100 100 

SAINT PAULET 100 100 100 100 100 100 

SAINTE CAMELLE 100 100 100 100 100 100 

SALLES SUR L'HERS BOURG 100 100 100 100 100 100 

SOUILHANELS 100 100 100 100 100 100 

SOUILHE 100 100 100 100 100 100 

SOUPEX 100 100 100 100 100 100 

TREVILLE 100 100 100 100 100 100 

VERDUN LAURAGAIS 100 100 100 100 100 100 

VILLEMAGNE 100 100 100 100 100 100 

VILLENEUVE LA COMPTAL 100 100 100 100 100 100 
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b) Le patrimoine réservoirs 
 

Les réservoirs ou châteaux d’eau avant distribution aux abonnés assurent un rôle de tampon 
entre la production et la distribution et, de par leurs emplacements, garantissent une pression 
suffisante au robinet. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNES BIENS IMMOBILIERS 

BARAIGNE Château d'eau 

CASTELNAUDARY 

3 Châteaux d'eau 

3 Usines de production 

1 Forage 

2 sources 

FENDEILLE 

Bâche de reprise 

Surpresseur 

Château d'eau 

GOURVIEILLE Château d'eau 

ISSEL Château d'eau 

LA POMAREDE Réservoir de stockage 

LABASTIDE D'ANJOU Château d'eau 

LABECEDE LAURAGAIS 

Château d'eau 

Local de pompage 

Local pompes de relevage 

Puits de source 

Bâche réservoir 

LAURABUC 2 Réservoirs 

LES CASSES Château d'eau 

MAS SAINTES PUELLES 3 Châteaux d'eau 
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MIREVAL LAURAGAIS 2 Châteaux d'eau 

MONTAURIOL 
Réservoir 

Surpresseur 

MONTFERRAND 
Réservoir 

Réservoir brise charge 

MONTMAUR Château d'eau 

PAYRA SUR L'HERS 
2 Châteaux d'eau 

2 Surpresseurs 

PEYRENS Réservoir 

PUGINIER Réservoir 

RICAUD Réservoir 

SAINT MARTIN LALANDE 2 Châteaux d'eau 

SAINT PAPOUL Château d'eau 

SALLES SUR L'HERS Château d'eau 

SOUILHE Réservoir 

SOUPEX Réservoir 

TREVILLE Surpresseur 

VERDUN LAURAGAIS 4 Réservoirs 

VILLEMAGNE 2 Réservoirs 

VILLENEUVE LA COMPTAL 
2 Réservoirs 

Surpresseur 

 
 

c) Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale (ICGP) eau (sur 120 points) 
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Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 

- Le niveau de connaissance du réseau et des branchements. 

- L’existence d’une politique de renouvellement pluriannuelle du service d’eau potable. 
 
Les informations visées sont relatives à l'existence et à la mise à jour des plans des réseaux 
(partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 
points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des Réseaux (partie C - 75 

points). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites 
ci- dessous : 
Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points 
des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 
sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 
inventaire des réseaux (parties A + B)      sont acquis. 
 
 

La quasi-totalité des services ont leur indice qui a progressé dans les deux dernières années et 
cette amélioration va se confirmer dans les années à venir. 
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Communes ICGP Eau 2020 ICGP Eau 2021 ICGP Eau 2022 

AIROUX 80 80 80 

BARAIGNE 75 95 110 

BELFLOU 70 95 110 

CASTELNAUDARY 80 100 110 

CUMIES 95 95 110 

FAJAC LA RELENQUE 98 98 98 

FENDEILLE 75 95 110 

GOURVIEILLE 75 95 110 

ISSEL 15 15 15 

LA LOUVIERE 98 98 94 

LA POMAREDE 83 83 83 

LABASTIDE D'ANJOU 75 95 110 

LABECEDE LAURAGAIS 70 70 70 

LASBORDES 93 93 93 

LAURABUC 75 95 110 

LES CASSES 15 90 90 

MARQUEIN 70 90 110 

MAS SAINTES PUELLES 92 92 92 

MAYREVILLE 98 98 94 

MEZEREVILLE 98 98 94 

MIREVAL LAURAGAIS 75 95 110 

MOLLEVILLE 75 95 110 

MONTAURIOL 93 93 93 

MONTFERRAND 75 95 110 

MONTMAUR 15 15 15 

PAYRA SUR L'HERS 15 15 15 

PEYREFITTE SUR L’HERS 98 98 98 

PEYRENS 75 95 110 

PUGINIER 75 95 110 

RICAUD 79 79 110 

SAINT MARTIN LALANDE 75 95 110 

SAINT MICHEL DE LANES 75 95 110 

SAINT PAPOUL 75 95 110 

SAINT PAULET 65 65 85 

SAINTE CAMELLE 70 95 110 

SALLES SUR L'HERS BOURG 15 15 15 

SOUILHANELS 15 15 15 

SOUILHE 15 15 15 

SOUPEX 15 15 15 

TREVILLE 15 15 15 

VERDUN LAURAGAIS 80 95 110 

VILLEMAGNE 87 87 87 

VILLENEUVE LA COMPTAL 80 100 110 
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d) Rendement des réseaux de distribution 
 
 

 Rendement eau en % 

Communes En 2020 En 2021 En 2022 

AIROUX 97,64 83,40 86,40 

BARAIGNE 98,61 127,87 98,00 

BELFLOU 68,85 76,42 97,00 

CASTELNAUDARY 79,41 79,45 83,05 

CUMIES 62,80 59,60 53,60 

FAJAC LA RELENQUE 60,30 73,40 77,20 

FENDEILLE 89,40 76,07 75,86 

GOURVIEILLE 90,24 111,17 98,00 

ISSEL 84,97 81,60 69,66 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 60,30 73,40 77,20 

LA POMAREDE 93,04 88,97 40,81 

LABASTIDE D'ANJOU 84,54 84,96 78,20 

LABECEDE LAURAGAIS 83,28 76,49 80,35 

LASBORDES 86,43 95,20 96,00 

LAURABUC 80,11 93,05 81,53 

LES CASSES 94,93 96,33 99,49 

MARQUEIN 68,85 76,42 98,00 

MAS SAINTES PUELLES 76,76 90,40 99,60 

MAYREVILLE 60,30 73,40 77,20 

MEZERVILLE 60,30 73,40 77,20 

MIREVAL LAURAGAIS 95,54 73,22 56,36 

MOLLEVILLE 83,09 69,04 67,82 

MONTAURIOL 70,46 90,20 77,10 

MONTFERRAND 77,68 91,99 80,21 

MONTMAUR 80,63 32,00 60,61 

PAYRA SUR L'HERS 87,36 91,58 97,00 

PEYREFITTE SUR L'HERS 60,30 73,40 77,20 

PEYRENS 74,08 92,98 89,90 

PUGINIER 29,91 74,00 82,28 

RICAUD 88,54 85,70 71,86 

SAINT MARTIN LALANDE 97,84 86,24 90,32 

SAINT MICHEL DE LANES 97,01 102,30 94,71 

SAINT PAPOUL 60,64 64,13 56,60 

SAINT PAULET 80,90 64,37 54,46 

SAINTE CAMELLE 68,85 76,42 97,00 

SALLES SUR L'HERS BOURG 78,77 85,56 96,00 

SOUILHANELS 82,18 80,57 75,54 

SOUILHE 42,40 56,00 69,91 

SOUPEX 53,56 55,04 36,74 

TREVILLE 68,87 72,43 78,27 

VERDUN LAURAGAIS 87,21 70,59 57,78 

VILLEMAGNE 57,20 28,98 45,49 

VILLENEUVE LA COMPTAL 69,14 86,45 86,16 
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Le rendement de réseau est un paramètre important car il permet de mettre en évidence la quantité 

d’eau perdue avant distribution à l’usager. Cela est principalement dû aux fuites. Tous les efforts sont 

mis en œuvre pour être le plus réactif possible dans les réparations de fuites de façon à perdre le 

moins d’eau possible. 
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e) Indice linéaire de perte 
 
 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution 
qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le 
reflet d'une part de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part 

des actions menées pour lutter contre les volumes détournés et pour améliorer la précision du 
comptage chez les abonnés. 
 
ILP = (volume mis en distribution-volume consommé autorisé) / longueur du réseau/365 jours. 
L'unité est en m³/km/j) 

 
Communes 2020 2021 2022 

AIROUX 0.20 1.62 1.29 

BARAIGNE 0.04 0.18 -0.1 

BELFLOU 1.23 0.84 -0.1 

CASTELNAUDARY 3.72 3.84 5.23 

CUMIES 1.56 1.23 1.57 

FAJAC LA RELENQUE 1.81 0.96 0.84 

FENDEILLE 0.65 2.04 1.85 

GOURVIEILLE 0.19 -0.18 -0.75 

ISSEL 1.84 2.87 0.52 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 1.81 0.96 0.84 

LA POMAREDE 0.43 0.65 0.39 

LABASTIDE D’ANJOU 1.25 1.26 1.89 

LABECEDE LAURAGAIS 0.92 1.32 0.11 

LASBORDES 0.99 0.29 0.29 

LAURABUC 0.86 0.25 0.76 

LES CASSES 0.17 0.12       0.001 

MARQUEIN 1.23 0.84 -0.01 

MAS SAINTES PUELLES 0.85 0.38 0.02 

MAYREVILLE 1.81 0.96 0.84 

MEZERVILLE 1.81 0.69 0.84 

MIREVAL LAURAGAIS 0.12 1.5 3.02 

MOLLEVILLE 0.64 2.3 1.26 

MONTAURIOL 1.56 1.23 0.37 

MONTFERRAND 1.02 0.35 0.93 

MONTMAUR 0.65 5.99 0.18 

PAYRA SUR L'HERS 0.20 0.13 -0.02 

PEYREFITTE SUR L'HERS 1.81 0.96 0.84 

PEYRENS 2.46 0.49 0.74 

PUGINIER 16.44 3.34 1.28 

RICAUD 1.02 0.35 2.13 

SAINT MARTIN LALANDE 0.13 1.04 0.67 

SAINT MICHEL DE LANES 1.23 0.84 0.24 

SAINT PAPOUL 2.55 1.99 2.96 

SAINT PAULET 0.70 1.41 0.20 

SAINTE CAMELLE 1.23 0.84 -0.01 

SALLES SUR L'HERS BOURG 0.47 0.14 -0.01 

SOUILHANELS 1.16 1.19 0.15 

SOUILHE 3.89 2.28 0.12 

SOUPEX 9.92 8.98 1.75 

TREVILLE 1.51 1.45 0.11 

VERDUN LAURAGAIS 0.47 1.44 2.18 

VILLEMAGNE 3.39 6.21 0.53 

VILLENEUVE LA COMPTAL 1.8 0.8 0.79 
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f) Taux moyen de renouvellement de réseaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis la prise de compétence, la priorité a été donnée à des interventions sur des secteurs 
fragiles avant d’engager un taux moyen de renouvellement par an. 

  

 

 

Taux moyen renouvellement 
réseau 

Communes en 2020 en 2021 en 2022 

AIROUX 0 0 0 

BARAIGNE 0 0,13 0.28 

BELFLOU 0 0 0 

CASTELNAUDARY 0,27 0,17 0.08 

CUMIES 0 0 0 

FAJAC LA RELENQUE 1,54 1,54 0 

FENDEILLE 0 0,03 0.09 

GOURVIEILLE 0 0 0 

ISSEL 0 0 0 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 0 0 0 

LA POMAREDE 0,04 0,04 1.04 

LABASTIDE D'ANJOU 0 0 0 

LABECEDE LAURAGAIS 0 0 0.07 

LASBORDES 0 0 0.04 

LAURABUC 0,19 0,19 0.1 

LES CASSES 0,17 0,17 0 

MARQUEIN 0 0 0 

MAS SAINTES PUELLES 0 0 0 

MAYREVILLE 0 0,22 0 

MEZERVILLE 0 0 0 

MIREVAL LAURAGAIS 0,29 0,29 0.89 

MOLLEVILLE 0,64 0,64 0 

MONTAURIOL 0 0 0 

MONTFERRAND 0 0 0 

MONTMAUR 0 0 0 

PAYRA SUR L'HERS 0 0 0 

PEYREFITTE SUR L'HERS 0 0 0 

PEYRENS 0 0 0 

PUGINIER 0 0 0 

RICAUD 0 0 0 

SAINT MARTIN LALANDE 0 0 0 

SAINT MICHEL DE LANES 0 0,81 0 

SAINT PAPOUL 0 0,07 0.12 

SAINT PAULET 0 1,16 0 

SAINTE CAMELLE 0,08 0,08 0 

SALLES SUR L'HERS BOURG 0,66 0,71 0.38 

SOUILHANELS 0 0,03 0 

SOUILHE 0 0 0 

SOUPEX 0 0 0.87 

TREVILLE 0 0 0 

VERDUN LAURAGAIS 0 0 0 

VILLEMAGNE 0 0,09 0 

VILLENEUVE LA COMPTAL 0,09 0,06 0.1 
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g) Indice d’avancement de la protection de la 
source en eau 

 
La ressource de LABECEDE LAURAGAIS a été abandonnée par la CCCLA en juillet 2019.  
Suite au transfert de la production en 2020 à RésEau11, la CCCLA est complètement 
desservie par celui-ci et ne dispose plus de ressources propres. 

Les deux sources et le forage de Castelnaudary ont été transférés à Réseau11 en janvier 
2020. 
 

 
 

h) Taux d’occurrence des interruptions de 
services non programmées 

 
Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d’eau potable en suivant le nombre de 
coupures d’eau impromptues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été prévenus 
au moins 24 h à l’avance, rapporté à 1 000 abonnés. 
 

Il n’y a pas eu de coupure d’eau sans que les abonnés n’aient été prévenus. Ils sont prévenus 
au minimum 48h avant la coupure d’eau. 
 

 
 

i) Délai maximal d’ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés définis par le 
service et taux de respect de ce délai 

 
 
Cet indicateur évalue l’efficacité du service d’ouverture des branchements de nouveaux 

abonnés. Il s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux branchements existants. Il 
donne le pourcentage d’ouvertures réalisées dans le délai auquel s’est engagé le service d’eau 
potable. 
Le service est en capacité d’effectuer la mise en service sous : 

- 14 jours pour une demande standard d’ouverture 

-   3 jours pour une demande express 
 
 

 

j) Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente 

 
La qualité du recouvrement, mesuré par le taux d’impayés, constitue un indicateur de qualité 
du service, tant pour la collectivité que pour le consommateur. 
L’indicateur règlementaire porte sur le taux d’impayés sur les factures d’eau précédente. Il 

n’est pas disponible à l’échelle de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais 
Audois en raison de différences de restitution entre les délégataires (taux disponibles par 
contrat de DSP) et la régie (taux disponibles uniquement pour l’ensemble des communes en 
régie). 
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k) Existence d’un dispositif de mémorisation des 
réclamations écrites reçues ; taux de réclamation 

 
 
Il est possible de mieux appréhender la satisfaction des abonnés du service de l’eau potable 

à travers la connaissance du taux de réclamations. 
Le taux de réclamations reprend les réclamations écrites de toutes natures relatives au service 
de l’eau. Elles comprennent notamment les réclamations règlementaires, y compris celles qui 
sont liées au règlement de service. Le nombre de réclamations est rapporté au nombre 
d’abonnés divisé par 1 000. 
 

A ce jour, il n’existe pas de dispositif de mémorisation des réclamations écrites au sein de la 
Communauté de Communes. 
 
 

 
 

4. Financements des investissements 
 

 

 Tableaux APCP 
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a) Tableau APCP – Eau Régie 
 

 
  

COMMUNES Numéro AP Nom opération Montant AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Subvention 

attendues
Recettes 2020 Recettes 2021 Recettes 2022 Recettes 2023 Recettes 2024

LA POMAREDE

20/014

LA POMAREDE / MISE EN ŒUVRE SCHEMA P1 sur 

économie d'eau

 tranche 2019-2021

- compteurs de sectorisation

- travaux contraintes CVM

- dévoiement canalisation sous plan d'eau 125 000,00 €        354,00 €                826,00 €                92 758,25 €           31 061,75 €           99 360,00 €           -  €                       43 672,00 €           -  €                       55 688,00 €           -  €                       

LA POMAREDE

20/016

LA POMAREDE / MISE EN ŒUVRE SCHEMA P2 

Réservoir ?

115 000,00 €        -  €                       -  €                       115 000,00 €        -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       

LES CASSES

20/026

LES CASSES / SCHEMA DIRECTEUR EAU POTABLE

37 310,00 €           177,00 €                -  €                       9 514,68 €             27 618,32 €           21 319,00 €           3 037,80 €             -  €                       18 281,20 €           -  €                       

TOUT LE TERRITOIRE

20/055

TOUT LE TERRITOIRE / Branchements plomb hors 

Castelnaudary regroupe AP 20/001 20/056/ 20/057  

20/058 20/059 20/060 20/061 et 20/062
1 091 833,25 €     -  €                       70 859,00 €           220 974,25 €        400 000,00 €        400 000,00 €        -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       

VILLEMAGNE

20/065

VILLEMAGNE / SCHEMA DIRECTEUR EAU POTABLE

22 000,00 €           708,00 €                18 355,00 €           295,00 €                2 642,00 €             26 712,00 €           13 691,00 €           13 021,00 €           -  €                       

SOUILHANELS

21/001

SOUILHANELS / Schéma directeur eau potable 35 430,00 €           35 430,00 €           -  €                       -  €                       -  €                       

SOUILHE

21/002

SOUILHE / Schéma directeur eau potable 37 875,00 €           -  €                       37 875,00 €           -  €                       -  €                       -  €                       

SALLES SUR L'HERS

22/003

SALLES SUR L'HERS / Réhabilitation réseau eau 

potable rue des Rosiers

69 180,00 €           1 300,00 €             67 880,00 €           

TREVILLE

22/009 TREVILLE / Schéma directeur aep

33 478,00 €           1 416,00 €             32 062,00 €           11 717,00 €           11 717,00 €           

LABECEDE LAURAGAIS

22/010 LABECEDE LAURGAIS / Schéma directeur aep

42 970,00 €           590,00 €                42 380,00 €           15 039,00 €           15 039,00 €           

TOTAL 1 610 076,25 €     1 239,00 €             90 040,00 €           326 848,18 €        791 949,07 €        400 000,00 €        174 147,00 €        -  €                       60 400,80 €           26 756,00 €           86 990,20 €           -  €                       
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b) Tableau APCP - Eau DSP 
 

 

COMMUNES Numéro AP Nom opération Montant AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Subvention 

attendues
Recettes 2020 Recettes 2021 Recettes 2022 Recettes 2023 Recettes 2024

CASTELNAUDARY

20/002

CASTELNAUDARY Abandon Cugarel 800 000,00 €      916,00 €              2 950,00 €          5 003,75 €          500 000,00 €      291 130,25 €      476 000,00 €      208 250,00 €      -  €                    267 750,00 €      

CASTELNAUDARY

20/004

CASTELNAUDARY Traversée de ville rue Pasteur 106 573,26 €      -  €                    83 622,00 €        22 951,26 €        85 654,29 €        85 654,29 €        

CASTELNAUDARY

20/005

CASTELNAUDARY Traversée de ville Grand rue

61 279,40 €        60 127,40 €        1 152,00 €          34 611,00 €        34 611,00 €        

FENDEILLE

20/009

FENDEILLE / TELESURVEILLANCE et réhabilitation du 

réservoir

74 244,00 €        700,00 €              73 544,00 €        -  €                    16 000,00 €        -  €                    7 000,00 €          9 000,00 €          -  €                    -  €                    

FENDEILLE

20/010

FENDEILLE / Renouvellement du réseau - traversée 

du village - Secteur 1 :  Rues de l'épicier et du 

château d'eau
95 000,00 €        95 000,00 €        28 625,04 €        -  €                    -  €                    28 625,00 €        

FENDEILLE

20/011

FENDEILLE / Renouvellement du réseau - traversée

du village - Secteur 2 : Rue du château d'eau - n°34

100 000,00 €      -  €                    100 000,00 €      27 863,47 €        -  €                    -  €                    27 863,00 €        

LABASTIDE D'ANJOU

20/020

LABASTIDE D'ANJOU / SCHEMA DIRECTEUR EAU 

POTABLE

47 450,00 €        236,00 €              12 995,50 €        4 379,00 €          29 839,50 €        37 960,00 €        17 552,00 €        20 408,00 €        -  €                    

LAURABUC

20/023

LAURABUC / Diagnostics, études, schémas

46 000,00 €        177,00 €              4 799,80 €          -  €                    41 023,20 €        33 396,00 €        15 468,00 €        17 928,00 €        

SAINT MARTIN 

LALANDE

20/042

SAINT MARTIN LALANDE / 

35 000,00 €        -  €                    35 000,00 €        -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

SAINT PAPOUL

20/044

SAINT PAPOUL / Renouvellement du réseau - rue du 

général d'Hautpoul

65 240,00 €        17 996,23 €        47 243,67 €        -  €                    18 399,00 €        -  €                    18 399,00 €        -  €                    -  €                    

SALLES SUR L'HERS

20/048

SALLES SUR L'HERS / Diagnostics, études, schémas

102 500,00 €      -  €                    -  €                    23 657,00 €        78 843,00 €        66 250,00 €        -  €                    -  €                    10 650,00 €        55 600,00 €        -  €                    

VERDUN EN LAURAGAIS

20/063

VERDUN EN LAURAGAIS / Diagnostics, études, 

schémas

35 000,00 €        177,00 €              9 550,00 €          15 466,00 €        9 807,00 €          41 989,00 €        20 222,00 €        21 767,00 €        -  €                    

CASTELNAUDARY

21/008

CASTELNAUDARY / MISE EN ŒUVRE SCHEMA

Réhabilitation des réseaux P1 du SDA - Parc des 

Maronniers (150 mL + 3 branchements) - Cours 

République (400 ml + 30 branchements)

Réduction ECP P1 SDA

200 000,00 €      22 745,00 €        174 285,00 €      2 970,00 €          

SAINT MARTIN 

LALANDE

22/001

SAINT MARTIN LALANDE / Extension de réseau rue 

du Nord

47 652,00 €        47 652,00 €        

MIREVAL LAURAGAIS

22/002

MIREVAL LAURAGAIS/ Réhabilitation réseau eau 

potable Grand Rue
51 265,00 €        950,00 €              50 315,00 €        

RICAUD 22/004 RICAUD / Rue des platanes, rue de la mairie 90 513,00 €        -  €                    -  €                    1 160,00 €          89 353,00 €        -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

GOURVIEILLE 22/008 GOURVIEILLE / Etancheité et sécurité reservoir 60 000,00 €        60 000,00 €        

SAINT MARTIN 

LALANDE

22/014 Extension réseau route lasbordes D116

50 000,00 €        50 000,00 €        

TOTAL 2 067 716,66 €  20 202,23 €        257 449,97 €      307 979,41 €      1 090 954,70 €  391 130,25 €      866 747,80 €      -  €                    268 492,00 €      158 314,29 €      172 191,00 €      267 750,00 €      
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c) Amortissements 
 
La dotation aux amortissements est une écriture de comptabilité, dont le but est de prendre en 
considération la dévalorisation des immobilisations possédées par la Collectivité et qui représente 

une charge non décaissée. Concrètement, la dotation aux amortissements équivaut à une dépense 
comptable récurrente enregistrée sur une période donnée dans le but de refléter la réduction de la 
valeur d'un actif. De cette façon, les services financiers peuvent tenir compte de l'usure et de 
l'obsolescence de cet actif tout en répartissant son coût sur sa durée de sa vie utile.  
 
La dotation aux amortissements en 2022 pour l’eau potable correspond aux travaux réalisés par la 

CCCLA en 2022. Le montant est de 200 633,08 €. 
 
 
 
 

d) Présentation des projets à l'étude en vue 
d'améliorer la qualité du service à l'usager et les 
performances environnementales du service 

 
 
ETUDES : SCHEMAS DIRECTEURS EAU POTABLE 
 

Ci-après l’état d’avancement des schémas directeurs en 2022 et qui seront poursuivis en 2023 : 
 

LABASTIDE D’ANJOU  Schéma directeur eau potable en cours 

LABECEDE LAURAGAIS  Schéma directeur eau potable en cours 

LAURABUC Schéma directeur eau potable en cours 

LES CASSES Schéma directeur eau potable en cours 

SIAP SALLES Schéma directeur eau potable en cours 

TREVILLE Schéma directeur eau potable en cours 

VERDUN Schéma directeur eau potable en cours 

VILLEMAGNE Schéma directeur eau potable terminé 
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e) Présentation des programmes pluriannuels de 
travaux adoptés par l'assemblée délibérante au 
cours du dernier exercice 

 
 
Les travaux réalisés au cours de l’année 2022 sont :  
 

  
Montants HT 

Travaux 

terminés 

CASTELNAUDARY  204 075 €  

 Grand Rue 69 936 €  

 Renouvellement branchements et réhabilitation 
canalisation eau potable, 110 ml en fonte et en 
diamètre 200 mm 

69 936 €  X 

 Cours de la république (côte mairie) 105 234 €  

 Renouvellement branchements et réhabilitation 
canalisation eau potable, 332 ml en fonte et en 
diamètre 125 mm 

105 234 € X 

 Réservoir Sainte Catherine  28 905 €  

 Travaux de sécurisation intérieure  28 905 € X 

BARAIGNE  10 442 €  

 Rue des platanes  10 442 €  

 Déplacement conduite d’eau potable de 45 ml en 
diamètre 50mm en PEHD 

10 442 € X 

AIROUX   12 263 €  

 Création lotissement Le Colassié 12 263 €  

 Extension de 74 ml de canalisation eau potable en 
diamètre 125 mm en PVC 

12 263 € X 

FENDEILLE  20 583 €  

 Chemin de l’Epicier  11 185 €  

 Déplacement de 40 ml de canalisation eau 
potable en PEHD 25 et 75 mm 

11 185 € X 

 Rue du moulin  9 398 €  

 Extension réseau d’eau potable de 105 ml de 
canalisation eau potable en PEHD de diamètre 63 
mm  

9 398 €  

LABECEDE LAURAGAIS   4 410 €  

 Rue du Tour village 4 410 €  

 Renouvellement de 40 ml de canalisation eau 
potable en diamètre 32 mm en POLY 

4 410 €  

LA POMAREDE   128 139 €  

 Renouvellement de 85 ml de canalisation d’eau 
potable du village de diamètre 140 mm PVC 

 X 

 Renouvellement conduite réservoir : renouvellement 
conduite réservoir de 538 ml de canalisation d’eau 

potable de diamètre 160 mm en PVC 

 X 

 Dévoiement conduite lac de 155 ml de canalisation 
d’eau potable de diamètre75 mm en PVC 

 X 

LAURABUC  6 881 €  

 Aux moulins  6 881 €  

 Déplacement de 80ml de canalisation d’eau potable 
de diamètre 90 mm en PVC  

6 881 € X 

LES CASSES   19 933 €  

 Rue Ste Claire et Chemin du Couvent    
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 Travaux de maillage de 15 ml de canalisation eau 
potable et pose d’une chambre de vanne en 
diamètre 110 mm en PVC  

19 933 € X 

MIREVAL  22 002 €  

 Escargeuil / La Fargette  22 002 €  

 Renouvellement de 400 ml de canalisation eau 
potable en diamètre 63 mm en PVC  

22 002 € X 

PEYRENS  10 619 €  

 Rue de la croix 10 619 €  

 Extension de réseau 65 ml de canalisation eau 
potable en diamètre 50 mm en PEHD  

10 619 € X 

SAINT PAPOUL   14 799 €  

 Chemin de la Médecine  8 648 €  

 Le renouvellement de 80 ml de canalisation eau 

potable, en PEHD de diamètre 63 mm 
8 648 € X 

 Rue de l’Evêché 6 151 €  

 Dévoiement conduite  6 151 € X 
SALLES SUR L’HERS   6 246 €  

 Rue du moulin et rue du cimetière  6 246 €  

 Travaux de maillage réseau eau potable  6 246 €  
VILLENEUVE LA COMPTAL  11 742 €  

 Réhabilitation réservoir village  11 742 € X 

SOUPEX  29 763 €  

 Chemin des Pyrénées  29 763 €  

 Renouvellement 130 ml de canalisation d’eau 
potable en PVC de diamètre 75 mm 

29 763 € X 
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CHAPITRE 2 - SERVICE 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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1. Caractéristiques techniques du service assainissement 
collectif 

 
La compétence « assainissement » regroupe : 
 

➔ La collecte des eaux usées, 
➔ Le transport des eaux usées, 

➔ L'épuration des eaux usées, 
➔ L'élimination des boues produites, 
➔ Le contrôle des raccordements au réseau public 
➔ La gestion des abonnés. 

 

a) Mode de gestion du service 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Nombre de 
communes 

Ratio  
Nombre de communes 
couvertes / Nombre de 

communes 

Habitants       
couverts 

Ratio  
Population    couverte / 

Population 

Régies 23 59,0 % 3 818 17,3 % 

DSP 16 41,0 % 18 282 83 % 

BRL 1 2,6 % 156 0,7 % 

SUEZ 13 33,3 % 16 932 76,6 % 

VEOLIA 2 5,1 % 1 194 5,4 % 

TOTAL 39 100,0 % 22 100 100,0 % 
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La Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois compte 39 services 
d’assainissement collectif.  
Quatre communes n’ont pas d’assainissement collectif et sont en assainissement autonome 
(Cumiès, Gourvieille, Mézerville et Tréville). 

 

Communes 

ASSAINISSEMENT 

Mode de gestion Exploitant 

AIROUX DSP BRL 

BARAIGNE DSP SUEZ 

BELFLOU REGIE FACTURATION Délégataire 

CASTELNAUDARY DSP SUEZ 

CUMIES Pas de service 

FAJAC LA RELENQUE REGIE 

FENDEILLE DSP SUEZ 

GOURVIEILLE Pas de service 

ISSEL REGIE 

LA LOUVIERE LAURAGAIS REGIE 

LA POMAREDE REGIE 

LABASTIDE D'ANJOU DSP SUEZ 

LABECEDE LAURAGAIS REGIE 

LASBORDES DSP VEOLIA 

LAURABUC DSP SUEZ 

LES CASSES REGIE 

MARQUEIN REGIE 

MAS SAINTES PUELLES DSP VEOLIA 

MAYREVILLE REGIE FACTURATION Délégataire 

MEZERVILLE Pas de service 

MIREVAL LAURAGAIS DSP SUEZ 

MOLLEVILLE REGIE FACTURATION Délégataire 

MONTAURIOL REGIE FACTURATION Délégataire 

MONTFERRAND REGIE FACTURATION Délégataire 

MONTMAUR REGIE 

PAYRA SUR L'HERS REGIE 

PEYREFITTE SUR L'HERS REGIE 

PEYRENS DSP SUEZ 

PUGINIER DSP SUEZ 

RICAUD DSP SUEZ 

SAINT MARTIN LALANDE DSP SUEZ 

SAINT MICHEL DE LANES DSP SUEZ 

SAINT PAPOUL REGIE FACTURATION Délégataire 

SAINT PAULET REGIE 

SAINTE CAMELLE REGIE FACTURATION Délégataire 

SALLES SUR L'HERS 
ECARTS Pas de service 

SALLES SUR L'HERS 
BOURG REGIE 

SOUILHANELS REGIE 

SOUILHE REGIE 

SOUPEX REGIE 

TREVILLE Pas de service 

VERDUN EN LAURAGAIS DSP SUEZ 

VILLEMAGNE REGIE 

VILLENEUVE LA COMPTAL DSP SUEZ 
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Les grands objectifs du service public de l’assainissement collectif sont de garantir les enjeux de 
santé publique liés au transport et au traitement des effluents, et de préserver les milieux naturels 
en limitant les rejets polluants. La qualité des rejets doit satisfaire aux normes imposées par les 
arrêtés préfectoraux d’autorisation des différents systèmes d’assainissement. 
 
Les services publics de l’assainissement collectif concernent 39 communes. 

 
39 Services publics d’assainissement collectif – 11 050 abonnés pour 25 415 habitants 
➢ 23 services en régie pour 1 909 abonnés soit 4 390 habitants et  

16 services en DSP pour 9 141 abonnés soit 21 025 habitants 
➢ 43 unités d’épuration dont 26 en régie (20 roselières, 13 Boues Activées, 3 lagunes, 7 fosses 

et autres) pour 65 000 EH de capacité épuratoire,  

près de 30 postes de relevage dont 14 en régie et 180 km de réseau dont près de 50 km en 
régie 

➢ 41 unités d’épuration d’une capacité de 64 000 équivalents habitants 
➢ 160 km de réseau d’assainissement 

 
 

b) Dates échéances des contrats en DSP 
 
 

Communes 

Assainissement 

Date échéance 
contrat 

Exploitant 

Airoux 23/05/2023 BRL 

Baraigne 31/12/2028 SUEZ 

Castelnaudary 31/12/2028 SUEZ 

Fendeille 31/12/2028 SUEZ 

Labastide d'Anjou 31/12/2028 SUEZ 

Lasbordes 31/12/2026 VEOLIA 

Laurabuc 31/12/2028 SUEZ 

Mas Saintes Puelles 14/05/2028 VEOLIA 

Mireval Lauragais 31/12/2028 SUEZ 

Peyrens 31/12/2028 SUEZ 

Puginier 31/12/2028 SUEZ 

Ricaud 31/12/2028 SUEZ 

Saint Martin Lalande 31/12/2028 SUEZ 

Saint Michel de Lanès 31/12/2028 SUEZ 

Verdun en Lauragais 31/12/2028 SUEZ 

Villeneuve la Comptal 31/12/2028 SUEZ 

 

 

c) Organisation et gestion des services en Régie 
 
L’équipe en charge des missions ci avant, initialement composée de deux agents dédiés dès le 
1er janvier 2018, a été renforcée d’un agent courant 2018 dont reprise du SPANC, suivi d’un autre à 

2/3 temps en 2019 pour la partie administrative, puis d’un agent technique dédié à l’assainissement 
pour les communes en régie. 
 
Ces agents sont : 
➢ Fabrice NAVARRO : Chef de service du 1er janvier 2018 au 30 aout 2021, toujours compté 

dans l’effectif mais en arrêt maladie depuis le 1er septembre 2021. 
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➢ Chantal LIMOUZY : Adjointe au chef de service du 1er janvier 2018 au 30 aout 2021, chef de 
service depuis le 1er septembre 2021. 

 
➢ Serge FORATO : Il a la gestion du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif), 

il gère la facturation des abonnés de l’eau et de l’assainissement pour les 13 communes en 
régie. Il établit les demandes de PFAC (Participation Financière de l’Assainissement 

Collectif). Il renseigne les indicateurs SISPEA (Système d'information sur les services publics 
d'eau et d’assainissement). 

 
➢ Pascale RODA : Elle s’occupe du suivi administratif du service et plus particulièrement les 

demandes de subventions, les bons de commandes, les enquêtes publiques, les 
télédéclarations annuelles auprès des agences de l’eau. 

 
➢ Patrice LECOINTE : Sur le terrain, il s’occupe de 16 stations d’épuration (entretien, 

réparations, remise en état…) et des postes de relevage. 
 
L’équipe bénéficie des appuis et supports des services techniques et administratifs de la 
communauté. Elle devra continuer à monter en compétence progressivement, s’étoffer et se 

structurer davantage d’une part pour augmenter son autonomie et d’autre part pour permettre le 
maintien de territoires en mode de gestion régie sous une forme juridiquement stabilisée. 
 
Fabrice NAVARRO (1 ETP) étant en arrêt maladie depuis le 1er septembre 2021, sont venus 
s’ajouter deux agents en septembre 2022 : 
 

➢ Gaël IRAMBONA : En alternance (1 ETP : un mois dans la collectivité, un mois en formation), 
il suit tous les dossiers dans le but de seconder le Chef de service dans la gestion et le suivi 
des travaux. Il suit également les schémas directeurs afférant à l’eau potable et à 
l’assainissement. 
 

➢ Jessica MALOUBIER : (0,5 ETP) Permet l’optimisation de la fluidité de transmission des 

informations, elle est un support administratif au quotidien. Son poste permet d’approfondir 
des dossiers qui nécessitaient davantage de recherches et qui ne pouvaient être exploiter 
jusqu’alors. Elle a notamment en charge la coordination des suites données aux rapports de 
conformité de l’assainissement collectif.   

 
 
En appui ou en complément des actions de l’équipe, conformément aux conventions de gestion, 
l’ensemble des communes participent à la gestion des services avec un mécanisme de 
compensation financière. 

 
 

Spécifiquement pour les interventions techniques en régies, la gestion est assurée comme suit : 
 
 
➢ Des ouvrages : stations d’épuration, des postes de relevages, réseaux d’assainissement 

 

• Sur 13 communes, c’est Patrice LECOINTE qui assure l’exploitation pour un nombre 
d’heure non facturées aux Mairies. 

 
• Sur 1 commune, ce sont les agents intercommunaux qui assurent l’exploitation. Les 

heures effectuées sur des besoins eau et assainissement sont déduits mensuellement 
sur le total des heures réalisées par l’agent. 
 

• Sur 9 communes, ce sont les agents communaux qui assurent l’exploitation pour un 

nombre d’heures conventionnées. 
 

• Les heures effectuées sont facturées par les mairies à la CCCLA et donc payées aux 

communes.  
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d) Nombre d’abonnés assainissement par communes 
 

Commune 
Nb abonnés 

ass 2020 
Nb abonnés 

ass 2021 
Nb abonnés 

ass 2022 

AIROUX 71 77 78 

BARAIGNE 61 67 67 

BELFLOU 22 20 23 

CASTELNAUDARY 5 831 5 896 5 961 

FAJAC LA RELENQUE 8 7 7 

FENDEILLE 179 195 201 

ISSEL 185 172 175 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 20 19 20 

LA POMAREDE 27 29 28 

LABASTIDE D'ANJOU 558 569 573 

LABECEDE LAURAGAIS 99 72 78 

LASBORDES 317 322 324 

LAURABUC 105 107 110 

LES CASSES 106 106 107 

MARQUEIN 18 22 22 

MAS SAINTES PUELLES 269 272 273 

MAYREVILLE 17 18 18 

MIREVAL LAURAGAIS 53 53 55 

MOLLEVILLE 30 37 36 

MONTAURIOL 14 14 14 

MONTFERRAND 138 132 132 

MONTMAUR 77 69 72 

PAYRA SUR L'HERS 42 38 42 

PEYREFITTE SUR L'HERS 18 15 19 

PEYRENS 198 194 199 

PUGINIER 59 59 58 

RICAUD 85 85 109 

SAINT MARTIN LALANDE 257 262 268 

SAINT MICHEL DE LANES 161 161 159 

SAINT PAPOUL 261 259 269 

SAINT PAULET 63 62 58 

SAINTE CAMELLE 23 25 25 

SALLES SUR L'HERS BOURG 342 335 342 

SOUILHANELS 119 115 115 

SOUILHE 118 119 124 

SOUPEX 82 80 77 

VERDUN LAURAGAIS 109 109 129 

VILLEMAGNE 92 99 101 

VILLENEUVE LA COMPTAL 442 464 577 

TOTAL 10 676 10 756 11 050 

 
L’évolution du nombre d’abonnés assainissement est de + 3,50 % en 3 ans. 
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e) Autorisations de déversements d'effluents 
industriels 

 
En application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code de la santé publique 
au 31/12/2018, il existe 5 arrêtés de déversement d’eaux usées non domestiques sur le périmètre 
de la CCCLA, responsable du service de collecte des eaux usées. 

 
Cet arrêté porte sur les entreprises : 

- Société RIVIERE à Castelnaudary 
- Société BELLE CHAURIENNE à Castelnaudary 
- Société Occitanes Plats Cuisinés à Castelnaudary 
- Société SCAFISH à Castelnaudary 

- Société SODICAS à Castelnaudary 
 
 
 

f) Graphique nombre d’abonnés – nombre 
d’habitants 
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g) Volumes assujettis au cours de l’exercice 
 

  

Commune 
Volumes ass 

assujettis 2020 
Volumes ass 

assujettis 2021 
Volumes ass 

assujettis 2022 

AIROUX 4 771 5 763 5 412 

BARAIGNE 4 265 5 306 3 338 

BELFLOU 1 553 1 814 1 757 

CASTELNAUDARY 611 153 673 052 755 249 

FAJAC LA RELENQUE 768 635 709 

FENDEILLE 12 830 14 827 14 228 

ISSEL 21 126 15 123 14 700 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 1 373 1 112 1 103 

LA POMAREDE 3 589 2 938 2 044 

LABASTIDE D'ANJOU 44 154 46 103 46 886 

LABECEDE LAURAGAIS 3 954 3 290 4 033 

LASBORDES 28 766 30 843 34 521 

LAURABUC 6 106 5 987 4 210 

LES CASSES 9 677 8 980 8 807 

MARQUEIN 2 954 2 299 1 601 

MAS SAINTES PUELLES 18 359 23 843 20 014 

MAYREVILLE 1 236 1 271 1 181 

MIREVAL LAURAGAIS 3 781 3 263 2 567 

MOLLEVILLE 1 579 2 406 2 016 

MONTAURIOL 869 675 856 

MONTFERRAND 11 804 12 726 8 196 

MONTMAUR 4 602 4 074 4 166 

PAYRA SUR L'HERS 2 695 2 382 2 458 

PEYREFITTE SUR L'HERS 965 919 1 057 

PEYRENS 18 524 17 199 14 691 

PUGINIER 3 783 4 438 2 943 

RICAUD 10 500 9 983 9 353 

SAINT MARTIN LALANDE 19 740 20 512 22 858 

SAINT MICHEL DE LANES 10 169 11 997 10 514 

SAINT PAPOUL 19 677 17 811 11 356 

SAINT PAULET 5 936 5 241 4 524 

SAINTE CAMELLE 1 368 1 770 1 920 

SALLES SUR L'HERS BOURG 21 201 20 887 26 567 

SOUILHANELS 10 649 9 300 8 871 

SOUILHE 12 186 12 640 11 547 

SOUPEX 6 515 6 381 6133 

VERDUN LAURAGAIS 8 011 6 015 6 296 

VILLEMAGNE 5 621 4 223 6 569 

VILLENEUVE LA COMPTAL 34 896 40 730 44 431 

TOTAL 991 705 1 058 758 1 129 682 

 
Soit une évolution de + 1,13 % en 3 ans 
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h) Evolution des volumes assujettis en 
assainissement collectif sur les 3 dernières 
années 
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i) Linéaires de réseaux de desserte 
Commune 

Longueur réseau ass 
2020 en ml 

Longueur réseau ass 
2021 en ml 

Longueur réseau ass 
2022 en ml 

AIROUX 1 322 1 320 1 350 

BARAIGNE 1 715 1 715 1 715 

BELFLOU 356 356 356 

CASTELNAUDARY 82 129 82 534 84 448 

FAJAC LA RELENQUE 300 300 300 

FENDEILLE 2 600 2 600 3 289 

ISSEL 5 000 5 000 5 000 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 700 700 700 

LA POMAREDE 3 000 3 000 3 000 

LABASTIDE D'ANJOU 9 132 9 203 9 332 

LABECEDE LAURAGAIS 2 974 2 974 2 974 

LASBORDES 4 903 7 863 7 863 

LAURABUC 1 700 1 700 1 730 

LES CASSES 2 660 2 660 2 660 

MARQUEIN 437 437 437 

MAS SAINTES PUELLES 5 000 5 000 5 176 

MAYREVILLE 875 875 875 

MIREVAL LAURAGAIS 1 100 1 094 1 094 

MOLLEVILLE 2 000 2 000 2 000 

MONTAURIOL 1 930 1 930 1 930 

MONTFERRAND 4 421 4 421 4 421 

MONTMAUR 1 980 1 980 1 980 

PAYRA SUR L'HERS 2 000 2 000 2 000 

PEYREFITTE SUR L'HERS 1 047 1 047 1 047 

PEYRENS 4 000 4 000 4 000 

PUGINIER 1 700 1 700 1 700 

RICAUD 2 200 2 244 2 244 

SAINT MARTIN LALANDE 6 800 6 800 6 852 

SAINT MICHEL DE LANES 3 200 3 200 3 200 

SAINT PAPOUL 4 250 4 250 4 250 

SAINT PAULET 1 382 1 382 1 382 

SAINTE CAMELLE 980 980 980 

SALLES SUR L'HERS BOURG 5 000 5 000 5 000 

SOUILHANELS 3 900 3 900 3 900 

SOUILHE 2 500 2 500 2 500 

SOUPEX 2 620 2 620 2 620 

VERDUN LAURAGAIS 2 800 2 800 2 800 

VILLEMAGNE 2 412 2 412 2 412 

VILLENEUVE LA COMPTAL 1 200 1 329 1 329 

TOTAL 195 925 199 726 202 746 
 

Soit une évolution de +3,48 % en 3 ans.  
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

 
 
 

a)  Des prix sur 120 m³ hétérogènes : 
 

Pour les régies : 

 
Entre 1.25 € TTC/m3 à 2.44 € TTC /m 3 au 1er janvier 2018 

Entre 1.24 € TTC/m3 à 2.44 € TTC /m 3 au 1er janvier 2019 

Entre 1.24 € TTC/m3 à 2.44 € TTC /m 3 au 1er janvier 2020 

Entre 1.24 € TTC/m3 à 2.44 € TTC /m 3 au 1er janvier 2021 

Entre 1.25 € TTC/m3 à 2.44 € TTC /m 3 au 1er janvier 2022 

Entre 1.25 € TTC/m3 à 2.44 € TTC /m 3 au 1er janvier 2023 

 

 
Pour les DSP : 

 
Entre 1.29 € TTC/m3 à 3.41 € TTC /m 3 au 1er janvier 2018 

Entre 1.31 € TTC/m3 à 3.48 € TTC /m 3 au 1er janvier 2019 

Entre 1.32 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2020 

Entre 1.32 € TTC/m3 à 3.53 € TTC /m 3 au 1er janvier 2021 

Entre 1.55 € TTC/m3 à 2.79 € TTC /m 3 au 1er janvier 2022 

Entre 2.50 € TTC/m3 à 3.03 € TTC /m 3 au 1er janvier 2023 
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Communes 
Prix ass TTC/m³ 

01/01/2021 
Prix ass TTC/m³ 

01/01/2022 
Prix ass TTC/m³ 

01/01/2023 

AIROUX 2,45 2,51 2,55 

BARAIGNE 2,61 2,48 2,53 

BELFLOU 1,35 1,35 1,35 

CASTELNAUDARY 2,61 2,48 2,53 

FAJAC LA RELENQUE 1,35 1,35 1,35 

FENDEILLE 2,8 2,48 2,53 

ISSEL 1,24 1,25 1,25 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 1,35 1,35 1,35 

LA POMAREDE 1,24 1,25 1,25 

LABASTIDE D'ANJOU 3,28 2,48 2,53 

LABECEDE LAURAGAIS 1,43 1,44 1,44 

LASBORDES 2,3 2,31 2,50 

LAURABUC 3,01 2,48 2,53 

LES CASSES 1,94 1,94 1,94 

MARQUEIN 1,35 1,35 1,35 

MAS SAINTES PUELLES 2,78 2,79 3,03 

MAYREVILLE 1,35 1,35 1,35 

MIREVAL LAURAGAIS 2,38 2,48 2,53 

MOLLEVILLE 1,27 1,27 1,27 

MONTAURIOL 1,54 1,54 1,27 

MONTFERRAND 2,00 2,00 2,00 

MONTMAUR 1,71 1,71 1,71 

PAYRA SUR L'HERS 2,44 2,44 2,44 

PEYREFITTE SUR L'HERS 1,27 1,27 1,27 

PEYRENS 2,98 2,48 2,53 

PUGINIER 2,39 2,48 2,53 

RICAUD 3,25 2,48 2,53 

SAINT MARTIN LALANDE 3,82 2,48 2,53 

SAINT MICHEL DE LANES 2,88 2,77 2,53 

SAINT PAPOUL 1,24 1,25 1,24 

SAINT PAULET 1,41 1,42 1,42 

SAINTE CAMELLE 1,35 1,35 1,35 

SALLES SUR L’HERS BOURG 2,15 2,15 2,15 

SOUILHANELS 1,24 1,25 1,25 

SOUILHE 1,43 1,44 1,44 

SOUPEX 2,15 2,16 2,16 

VERDUN LAURAGAIS 1,34 1,55 2,53 

VILLEMAGNE 1,43 1,44 1,44 

VILLENEUVE LA COMPTAL 2,86 2,48 2,53 
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b) Prix assainissement en € TTC/m³ année 2022 par 
commune 

 
 
 
 

 
 

 

 

c) Factures type sur 120 m³ 
 

Facture SUEZ : Castelnaudary 
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Facture VEOLIA : LASBORDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Facture BRL : RICAUD 
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Facture REGIE (CCCLA) : LA POMAREDE 

 
LA POMAREDE 

FACTURE TYPE au 01/01/2023 
(Tarifs agence de l’eau 2022) 

 

Eau 

Prix unitaire HT 
(€/M³) 

1,49000 
Abonnement HT 

annuel (€) 
58,00 

Don’t : Eau part 
service 

1,4900 

 

Eau part 
délégataire 

 

Eau part 
syndicale 

 

Eau part 
Fédération 

 

Préservation de 
la ressource 

 

TVA (%) 5.5 TVA (%) 5.5 

 
Assainissement 
 

 
Prix unitaire HT 

(€/M³) 
0,85500 

Abonnement HT 
annuel (€) 

15,00 

Don’t : Ass. 
Part 
service 

0,8550   

Ass. Part 
délégataire 

   

TVA (%) 10 TVA (%) 10 

 
Organismes publics 
 

Lutte contre la pollution HT (€/M³) 0,28 

TVA (%) 5,5 

 

Modernisation des réseaux HT  (€/M³) 0,15 

TVA (%) 10 
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3. Indicateur de performances 
 

 

a)  Qualité des rejets 
 
Des rejets de station conformes à 100 % sauf pour 1 service en régie et 1 service en DSP 
d’assainissement non conformes. 
Des travaux à venir sont donc prévus pour y remédier. 

 
Des volumes facturés de près de 1 129 682 m³ dont :  
➢ 132 171 m³ pour les régies 
➢ 997 511 m³ pour les DSP 

 
Conformité STEP 

 

Communes 2020 2021 2022 

AIROUX conforme conforme conforme 

BARAIGNE conforme conforme conforme 

BELFLOU conforme conforme conforme 

CASTELNAUDARY conforme conforme conforme 

FAJAC LA RELENQUE conforme conforme conforme 

FENDEILLE conforme conforme conforme 

ISSEL conforme conforme conforme 

LA LOUVIERE LAURAGAIS conforme conforme conforme 

LA POMAREDE conforme conforme conforme 

LABASTIDE D'ANJOU conforme conforme conforme 

LABECEDE LAURAGAIS conforme conforme conforme 

LASBORDES conforme conforme conforme 

LAURABUC conforme conforme conforme 

LES CASSES conforme conforme conforme 

MARQUEIN conforme conforme conforme 

MAS SAINTES PUELLES conforme conforme conforme 

MAYREVILLE conforme conforme conforme 

MIREVAL LAURAGAIS conforme conforme conforme 

MOLLEVILLE conforme conforme conforme 

MONTAURIOL conforme conforme conforme 

MONTFERRAND non conforme conforme conforme 

MONTMAUR conforme conforme conforme 

PAYRA SUR L'HERS conforme conforme conforme 

PEYREFITTE SUR L'HERS conforme conforme conforme 

PEYRENS conforme conforme conforme 

PUGINIER conforme conforme conforme 

RICAUD conforme conforme conforme 

SAINT MARTIN LALANDE conforme conforme conforme 

SAINT MICHEL DE LANES conforme non conforme non conforme 

SAINT PAPOUL conforme conforme conforme 

SAINT PAULET conforme conforme conforme 

SAINTE CAMELLE conforme conforme conforme 

SALLES SUR L'HERS - BOURG conforme conforme conforme 

SOUILHANELS conforme conforme conforme 

SOUILHE non conforme non conforme conforme 

SOUPEX conforme conforme conforme 

VERDUN LAURAGAIS conforme conforme conforme 

VILLEMAGNE non conforme non conforme non conforme 

VILLENEUVE LA COMPTAL conforme conforme conforme 
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c) Patrimoine poste de relevage 
 
 

COMMUNE Biens immobiliers 

BELFLOU Poste de relevage 

CASTELNAUDARY 4 Postes de relevage 

LABASTIDE D'ANJOU Poste de relevage 

LABECEDE LAURAGAIS 3 Postes de relevage 

LASBORDES Poste de relevage 

MOLLEVILLE Poste de relevage 

MONTFERRAND Poste de relevage 

PUGINIER 2 Postes de relevage 

RICAUD Poste de relevage 

SAINT MARTIN LALANDE 2 Postes de relevage 

SAINTE CAMELLE Poste de relevage 

SALLES SUR L'HERS 
Poste de relevage 

Poste de relevage 

SOUILHANELS Poste de relevage 

SOUPEX Poste de relevage 

VILLENEUVE LA COMPTAL Poste de relevage 
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d) Le patrimoine station d’épuration des eaux usées 
 
 
 
  Communes Biens immobiliers 

AIROUX Station d'épuration 

BARAIGNE Station d'épuration 

BELFLOU Station d'épuration 

CASTELNAUDARY 2 Stations d'épuration 

FAJAC LA RELENQUE Station d'épuration 

FENDEILLE Station d'épuration 

ISSEL Station d’épuration 

LA LOUVIERE LAURAGAIS Station d'épuration 

LA POMAREDE Station d'épuration 

LABASTIDE D'ANJOU Station d'épuration 

LABECEDE LAURAGAIS Station d'épuration 

LASBORDES Station d'épuration 

LAURABUC Station d'épuration 

LES CASSES Station d'épuration 

MARQUEIN Station d'épuration 

MAS SAINTES PUELLES Station d'épuration 

MAYREVILLE Station d'épuration 

MIREVAL LAURAGAIS Station d'épuration 

MOLLEVILLE Station d'épuration 

MONTAURIOL Station d'épuration 

MONTFERRAND 3 Stations d'épuration 

MONTMAUR Station d'épuration 

PAYRA SUR L'HERS Station d'épuration 

PEYREFITTE SUR L'HERS Station d'épuration 

PEYRENS Station d'épuration 

PUGINIER Station d’épuration 

RICAUD Station d'épuration 

SAINT-MARTIN-LALANDE Station d'épuration 

SAINT MICHEL DE LANES Station d'épuration 

SAINT PAPOUL Station d'épuration 

SAINT PAULET Station d'épuration 

SAINTE CAMELLE Station d'épuration 

SALLES SUR L'HERS Station d'épuration 

SOUILHANELS Station d'épuration 

SOUILHE Station d'épuration 

SOUPEX Station d'épuration 

VERDUN LAURAGAIS 2 Stations d'épuration 

VILLEMAGNE 2 Stations d'épuration 

VILLENEUVE LA COMPTAL Station d'épuration 
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e) Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
 

La quantité de boues produites et évacuées par service est la suivante : 
 

Communes 
Volume de boues 

produites en 2022 (tMS) 
AIROUX - 

BARAIGNE - 
BELFLOU - 

CASTELNAUDARY 352,9 
FAJAC LA RELENQUE - 

FENDEILLE - 
ISSEL - 

LA LOUVIERE LAURAGAIS - 
LA POMAREDE - 

LABASTIDE D'ANJOU 11,7 
LABECEDE LAURAGAIS - 

LASBORDES 9 
LAURABUC 2,4 

LES CASSES - 
MARQUEIN - 

MAS SAINTES PUELLES 7 
MAYREVILLE - 

MIREVAL LAURAGAIS 1,3 
MOLLEVILLE - 

MONTAURIOL - 
MONTFERRAND - 

MONTMAUR - 
PAYRA SUR L'HERS - 

PEYREFITTE SUR L'HERS - 
PEYRENS 8,5 
PUGINIER - 
RICAUD 0 

SAINT MARTIN LALANDE 9,1 
SAINT MICHEL DE LANES 2 

SAINT PAPOUL 0 
SAINT PAULET - 

SAINTE CAMELLE - 
SALLES SUR L'HERS - 

SOUILHANELS 1,06 
SOUILHE - 
SOUPEX - 

VERDUN LAURAGAIS - 
VILLEMAGNE 0,48 

VILLENEUVE LA COMPTAL 6,3 
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f) Des indices de connaissance et de gestion 
patrimoniale (      sur 120 points) 

 
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 
 
➢ Le niveau de connaissance du réseau et des branchements 

➢ L’existence d’une politique de renouvellement pluriannuelle du service d’eau potable 

 
 
Les informations visées sont relatives à l'existence et à la mise à jour des plans des réseaux (partie 
A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 points) et aux 
autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C - 75 points). 

 
 
 

L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci- 
dessous : 
 
Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 

de réseaux (partie A) sont acquis. 

 
 

Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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Commune 
ICGPA 
2020 

ICGPA 
2021 

ICGPA 
2022 

AIROUX 70 70 70 

BARAIGNE 30 75 85 

BELFLOU 15 15 15 

CASTELNAUDARY 85 85 85 

FAJAC LA RELENQUE 15 15 15 

FENDEILLE 85 85 85 

ISSEL 15 15 15 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 15 15 15 

LA POMAREDE 15 15 15 

LABASTIDE D'ANJOU 85 85 85 

LABECEDE LAURAGAIS 15 15 15 

LASBORDES 75 75 75 

LAURABUC 30 85 85 

LES CASSES 15 15 85 

MARQUEIN 15 15 15 

MAS SAINTES PUELLES 75 75 75 

MAYREVILLE 15 15 15 

MIREVAL LAURAGAIS 15 75 85 

MOLLEVILLE 15 15 15 

MONTAURIOL 15 15 15 

MONTFERRAND 15 15 15 

MONTMAUR 15 15 15 

PAYRA SUR L'HERS 15 15 15 

PEYREFITTE SUR L'HERS 15 15 15 

PEYRENS 85 85 85 

PUGINIER 90 90 85 

RICAUD 28 85 85 

SAINT MARTIN LALANDE 85 85 85 

SAINT MICHEL DE LANES 26 85 85 

SAINT PAPOUL 15 15 15 

SAINT PAULET 15 15 15 

SAINTE CAMELLE 15 15 15 

SALLES SUR L'HERS BOURG 15 15 15 

SOUILHANELS 15 15 85 

SOUILHE 15 15 85 

SOUPEX 15 15 15 

VERDUN LAURAGAIS 30 75 85 

VILLEMAGNE 75 75 75 

VILLENEUVE LA COMPTAL 80 85 85 
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g) Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code 
P203.3) 

 
Cet indicateur permet d’évaluer la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement, 

au regard des dispositions règlementaires issues de la directive européenne ERU. 
 
Formule = moyenne de la conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 
 

h) Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions nationales issues de la directive 
ERU (code P204.3) 

 
Cet indicateur permet d’évaluer la conformité des équipements de l’ensemble des stations 

d’épuration d’un service d’assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 
Formule = moyenne de la conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage. 
 

i) Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration du service aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code 
P205.3) 

 
Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations 
d’épuration d’un service d’assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions 
nationales pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

j) Taux de boues issues des ouvrages d’épuration 
évacuées selon des filières conformes à la 
règlementation (code P206.3) 

 
Cet indicateur mesure en pourcentage la part des boues évacuées par l’ensemble des stations 
d’épuration d’un service d’assainissement et traitées ou valorisées conformément à la 
règlementation. 
Les filières de traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole et 
le compostage. 

 
Formule = quantité des boues admises par une filière conforme / tonnage total des boues évacuées 
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k) Taux de renouvellement de réseau 
 

Commune 

Taux moyen renouvellement réseau 

en 2020 en 2021 en 2022 

AIROUX 0 0 0 

BARAIGNE 0,58 0,58 0,58 

BELFLOU 0 0 0 

CASTELNAUDARY 0,52 0,46 0,68 

FAJAC LA RELENQUE 0 0 0 

FENDEILLE 0,46 0,46 0,46 

ISSEL 0 0 0 

LA LOUVIERE LAURAGAIS 0 0 0 

LA POMAREDE 0 0 0 

LABASTIDE D'ANJOU 0,07 0,07 0,68 

LABECEDE LAURAGAIS 0 0 0 

LASBORDES 0 0 0 

LAURABUC 0 0 0 

LES CASSES 0 0 0 

MARQUEIN 0 0 0 

MAS SAINTES PUELLES 0 0 0 

MAYREVILLE 0 0 0 

MIREVAL LAURAGAIS 0 0 0 

MOLLEVILLE 0 0 0 

MONTAURIOL 0 0 0 

MONTFERRAND 0 0 0 

MONTMAUR 0 0 0 

PAYRA SUR L'HERS 0 0 0 

PEYREFITTE SUR L'HERS 0 0 0 

PEYRENS 0 0 0 

PUGINIER 0 0 0 

RICAUD 0 0 0 

SAINT MARTIN LALANDE 0 0 0,005 

SAINT MICHEL DE LANES 0,05 0,05 0 

SAINT PAPOUL 0 0,56 0,59 

SAINT PAULET 1,16 1,16 1,16 

SAINTE CAMELLE 0 0 0 

SALLES SUR L'HERS - BOURG 1,22 1,41 1,06 

SOUILHANELS 0 0,03 0,03 

SOUILHE 0 0 0 

SOUPEX 0 0 0 

VERDUN LAURAGAIS 0 0 0 

VILLEMAGNE 0 0 0 

VILLENEUVE LA COMPTAL 0,02 0,02 0,015 

 
Depuis la prise de compétence, la priorité a été donnée à des interventions sur des secteurs fragiles 
avant d’engager un taux moyen de renouvellement par an. 
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l) Taux de débordement d’effluents dans les locaux 
des usagers (code P251.1) 

 
 
Cet indicateur mesure le nombre de demandes d’indemnisation suite à un incident dû à 
l’impossibilité de rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement 
dans la partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. 

 
Formule = Nombre d’inondations dans les locaux de l’usager / nombre d’habitants desservis x 1 000 
 
 
 
 

m) Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100 km de réseau (code P252.2) 

 
 
L’indicateur recense, pour 100 km de réseau d’assainissement, le nombre de sites d’intervention, 

dits « points noirs », nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, 
mise en sécurité). 
 
Formule = Nombre de points noirs / linéaire de réseau hors branchements x 100 
 
 

 
 

n) Conformité des performances des équipements 
d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 
individuel (code P254.3) 

 
 
Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l’ensemble des 
stations d’épuration d’un service d’assainissement, au regard des prescriptions d’autosurveillance 
du ou des arrêtés préfectoraux d’autorisation de traitement. 
 

Formule = nombre de bilans sur 24 heures réalisés dans le cadre de l’autosurveillance règlementaire 
conformes / nombre de bilans sur 24 heures réalisés dans le cadre de l’autosurveillance 
règlementaire. 
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o) Ouvrages d’épuration des eaux usées 
 

 

Communes et localisation 
Mise en 
Service 

Filière Eau Filière Boue 

AIROUX / Village 07/04/2008 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

BARAIGNE / Village 26/08/2005 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

BELFLOU / Village 01/12/2004 FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Boues liquides (épaississeur - 
stockeur) 

LES CASSES / Village 04/09/2003 LIT A MACROPHYTES 
Déshydratation par lits 
plantés 

CASTELNAUDARY / Molinier 01/01/1994 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Déshydratation mécanique par 
centrifugeuse 

CASTELNAUDARY / Estambigou 01/01/1974 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Déshydratation 
mécanique par filtre presse 

FAJAC LA RELENQUE / Village 10/04/2006 FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

FENDEILLE / Village 01/11/2012 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

ISSEL / Village 01/01/1992 LAGUNAGE NATUREL Autre 

LABASTIDE D'ANJOU / Village 01/12/1997 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Boues liquides 
(épaississeur - stockeur) 

LASBORDES / Village 06/08/2013 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Déshydratation par lits plantés 

LAURABUC / Village 01/01/1976 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Lits de séchage 

LA LOUVIERE 
LAURAGAIS / Village 

10/04/2006 FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

MARQUEIN / Village 01/01/1997 
FSTE + FILTRE A SABLE 
DRAINE 

Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

MAS SAINTES 
PUELLES / Village 

01/09/2011 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Déshydratation par lits plantés 

MAYREVILLE / Village 01/03/2003 FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

MIREVAL LAURAGAIS / Village 01/01/1976 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Lits de séchage 

MOLLEVILLE / Village 01/01/1998 FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

MONTAURIOL / Village 03/04/2006 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

MONTFERRAND / Les Metches 03/07/2006 LIT A MACROPHYTES Séchage solaire 

MONTFERRAND / Village 26/04/2002 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

MONTFERRAND / Naurouze 07/07/2005 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

MONTMAUR / Village 14/06/2006 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

PAYRA SUR L HERS / Village 14/02/2007 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

PEYREFITTE SUR L’HERS / 
Village 

01/10/2003 FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

PEYRENS / Village 05/07/2010 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Déshydratation par lits plantés 

LA POMAREDE / Village 01/01/2003 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

PUGINIER / Village 28/04/2007 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

RICAUD / Village 19/04/2010 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 
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SAINT MARTIN LALANDE / 

Village 
01/11/2008 

BOUES ACTIVEES- 
AÉRATION PROLONGEE 

Déshydratation par lits plantés 

SAINT MICHEL DE LANES / 

Village 
01/01/1978 

LIT BACTÉRIEN-FORTE 
CHARGE 

Lits de séchage 

SAINT PAPOUL / Village 01/01/1992 LAGUNAGE NATUREL 
Boues liquides  

(épaississeur - stockeur) 

SAINT PAULET / Village 02/01/2006 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

SAINTE CAMELLE / Village 19/12/2012 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

SALLES SUR L'HERS / Village 01/07/2007 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

SOUILHANELS / Village 01/01/1993 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Lits de séchage 

SOUILHE / Village 01/01/2000 LAGUNAGE NATUREL 
Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

SOUPEX / Village 03/05/2006 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

VERDUN EN LAURAGAIS / Jean- 
Raymond 

01/01/2008 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

VERDUN LAURAGAIS / Village 28/05/2003 LIT A MACROPHYTES Déshydratation par lits plantés 

VILLEMAGNE / Naouquel 26/12/1975 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Boues liquides  
(épaississeur - stockeur) 

VILLEMAGNE / Village 26/12/1975 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Lits de séchage 

VILLENEUVE LA COMPTAL / 
Village 

01/10/1979 
BOUES ACTIVEES-AÉRATION 
PROLONGEE 

Lits de séchage 
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4. Financements des investissements 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

TABLEAUX APCP 
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a) Tableaux APCP – Assainissement Régie 
 

 

COMMUNES Numéro AP Nom opération Montant AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Subvention 

attendues
Recettes 2020 Recettes 2021 Recettes 2022 Recettes 2023 Recettes 2024

LES CASSES

20/112

LES CASSES / Schéma directeur d'assainissement

42 820,00 €       236,00 €            24 764,00 €       12 820,00 €       5 000,00 €         20 797,00 €       3 646,00 €         -  €                   17 151,00 €       -  €                   

SAINT PAPOUL

20/125

SAINT PAPOUL / Renouvellement du réseau - rue 

du général d'Hautpoul
79 613,12 €       21 720,15 €       57 892,97 €       -  €                   23 780,00 €       23 780,00 €       -  €                   -  €                   

SOUILHANELS

20/129

SOUILHANELS / Schéma directeur

d'assainissement fusion ap avec ap 20/131 sda

souilhanels -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   

SOUILHE

20/131

SOUILHE SOUILHANELS/ Schéma directeur

d'assainissement FUSION AP 20/129 SDA

SOUILHANELS 27 606,00 €       236,00 €            11 258,00 €       5 777,20 €         10 334,80 €       20 344,00 €       8 900,00 €         -  €                   11 444,00 €       -  €                   

SOUILHE

20/132

SOUILHE / Réhabilitation ou reconstruction de la

station d'épuration
500 000,00 €    -  €                   -  €                   100 000,00 €    400 000,00 €    -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   -  €                   

VILLEMAGNE

20/146

VILLEMAGNE / Construction STEP (ap estimé en 

2020 à 450 000€. AP réactualisé avec les 

nouvelles AP 21/004 et 21/005, idem 

subventions). 359 450,00 €    -  €                   3 587,83 €         1 298,00 €         354 564,17 €    133 886,00 €    -  €                   66 943,00 €       66 943,00 €       

VILLEMAGNE

20/152

VILLEMAGNE / Acquistion foncière STEP

1 000,00 €         1 000,00 €         

VILLEMAGNE

21/004

VILLEMAGNE / Réhabilitation reséau collecte 

(bourg et naouquel) dans le cadre de futurs 

travaux step 37 130,00 €       -  €                   37 130,00 €       33 417,00 €       -  €                   12 995,00 €       20 422,00 €       

VILLEMAGNE

21/005

VILLEMAGNE / Raccordement réseau bourg et 

naouquel dans le cadre de futurs travaux step
105 430,00 €    -  €                   105 430,00 €    73 801,00 €       36 900,00 €       36 901,00 €       

SALLES SUR L'HERS

22/005

SALLES SUR L'HERS / Réhabilitation du réseau 

d'assainissement - Rue des Rosiers 77 120,00 €       1 300,00 €         75 820,00 €       

VILLEMAGNE

20/145

VILLEMAGNE / Assainissement régie

8 303,00 €         5 653,00 €         2 650,00 €         13 423,00 €       12 164,00 €       1 259,00 €         

TOTAL 1 238 472,12 € 27 845,15 €       100 152,80 €    21 195,20 €       689 278,97 €    400 000,00 €    319 448,00 €    12 164,00 €       12 546,00 €       141 877,00 €    85 918,00 €       66 943,00 €       
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b) Tableaux APCP – Assainissement DSP 
 

 

COMMUNES Numéro AP Nom opération Montant AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024
Subvention 

attendues
Recettes 2020 Recettes 2021 Recettes 2022 Recettes 2023 Recettes 2024

CASTELNAUDARY

20/068

CASTELNAUDARY / Schéma directeur d'assainissement 

30 000,00 €       3 569,13 €          -  €                    -  €                    26 431,00 €       78 176,00 €       78 176,00 €       -  €                    -  €                    -  €                    

CASTELNAUDARY

20/070

CASTELNAUDARY / MISE EN ŒUVRE SCHEMA : 

Elimination des eaux claires parasites

Réhabilitation des réseaux

P1 du SDA - interventions ponctuelles lutte contre ECP 115 255,00 €     1 416,00 €          -  €                    92 394,00 €       21 445,00 €       -  €                    138 867,00 €     60 754,00 €       -  €                    78 113,00 €       

CASTELNAUDARY

20/071

CASTELNAUDARY / MISE EN ŒUVRE SCHEMA

Réhabilitation des réseaux P1 du SDA - Parc des

Maronniers (150 mL + 3 branchements) - Cours

République (400 ml + 30 branchements)

Réduction ECP P1 SDA 563 167,00 €     90,00 €               55 208,00 €       289 228,87 €     218 640,13 €     226 820,00 €     90 650,00 €       13 983,00 €       122 187,00 €     

CASTELNAUDARY

20/072

CASTELNAUDARY / MISE EN ŒUVRE SCHEMA : 

Réhabilitation des réseaux P1 du SDA - Gymnase et

Services techniques (230 ml + 3 branchements)

Réduction ECP P1 SDA 84 440,00 €       -  €                    50 515,50 €       33 924,50 €       67 562,00 €       -  €                    -  €                    29 554,00 €       38 008,00 €       -  €                    

CASTELNAUDARY

20/073

CASTELNAUDARY / MISE EN ŒUVRE SCHEMA : 

Réseau de transfert d'Estambigou vers Molinier
800 000,00 €     -  €                    10 000,00 €       790 000,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

CASTELNAUDARY

20/078

CASTELNAUDARY / Quartier du Breil

200 000,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    50 000,00 €       150 000,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

CASTELNAUDARY

20/080

CASTELNAUDARY Traversée de ville rue Pasteur

75 797,65 €       -  €                    75 797,65 €       -  €                    80 156,82 €       -  €                    65 156,82 €       15 000,00 €                               -   € 

CASTELNAUDARY

20/081

CASTELNAUDARY Traversée de ville Grand rue

71 318,03 €       -  €                    -  €                    71 318,03 €       57 054,00 €       -  €                    -  €                    18 987,00 €       38 067,00 €       -  €                    

MIREVAL LAURAGAIS

20/092

MIREVAL LAURAGAIS /Acquisitions foncières

4 000,00 €          4 000,00 €          

FENDEILLE

20/093

FENDEILLE / Schéma directeur

d'assainissement/zonage
26 000,00 €       6 326,25 €          413,00 €             10 623,25 €       8 637,50 €          20 964,00 €       -  €                    10 591,00 €       -  €                    10 373,00 €       -  €                    

FENDEILLE

20/095

FENDEILLE / Extension de réseau - Route de l'estrade,

route de Villeneuve et chemin de Picotalen

Phase 1 132 500,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    132 500,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

LABASTIDE D'ANJOU

20/099

LABASTIDE D'ANJOU / Réhabilitation du réseau

d'assainissement - tranche 1a - Rue des 4 vents : 149 mL 

+ 4 branchements - LE BOURG

Rue de l'ourmette : 125 Ml rajout ap 20/101 188 511,00 €     1 506,00 €          7 238,67 €          173 946,46 €     5 819,87 €          138 910,00 €     77 910,00 €       61 000,00 €       -  €                    

LABASTIDE D'ANJOU

20/101

LABASTIDE D'ANJOU / Réhabilitation du réseau

d'assainissement - tranche 2 fusion ap 20/101
-  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

LASBORDES

20/106

LASBORDES / Extension de réseau - Quartier de l'Orbe

3eme tranche - Part PR
90 972,85 €       90 972,85 €       -  €                    73 434,84 €       -  €                    24 341,00 €       49 093,84 €       -  €                    -  €                    

LAURABUC

20/110

LAURABUC / Etudes de maitrise d'œuvre crétaion STEP 

(anciennement 20/109  :  CP 2021 : 30 000€ et 

subvention 2021 : 24 000€ ) et  CP 20/110 Création 

nouvelle STEP (CP 2021 : 446 240€ et subvention 2021 : 476 240,00 €     -  €                    4 381,00 €          30 000,00 €       441 859,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    
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MIREVAL LAURAGAIS

20/113

MIREVAL LAURAGAIS / Schéma directeur

d'assainissement
1 775,00 €          -  €                    1 775,00 €          -  €                    11 932,00 €       11 932,00 €       -  €                    -  €                    -  €                    

MIREVAL LAURAGAIS

20/114

MIREVAL LAURAGAIS / Etudes de maitrise d'œuvre

création STEP
1 298,00 €          -  €                    472,00 €             826,00 €             -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

MIREVAL LAURAGAIS

20/115

MIREVAL LAURAGAIS / Création STEP + Maitrise œuvre

rajout AP 20/114 FUSION AVEC 20/115
331 692,00 €     -  €                    -  €                    6 333,82 €          225 358,00 €     100 000,18 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

PEYRENS

20/122

PEYRENS / Réhabilitation de réseau

T3 rue St Joseph rue de l'écoleAllée des Platanes 13 580,00 €       -  €                    5 432,00 €          8 148,00 €          -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

SAINT MARTIN 

LALANDE
20/123

SAINT MARTIN LALANDE / Extension de réseau avec

suppression PR - route de Lasbordes - part PR
133 508,68 €     8 569,46 €          124 939,22 €     40 053,00 €       -  €                    40 053,00 €       -  €                    -  €                    

ST MICHEL DE LANES

20/135

ST MICHEL DE LANES / Schéma directeur

d'assainissement
30 000,00 €       236,00 €             10 364,00 €       6 354,00 €          13 046,00 €       21 500,00 €       3 707,10 €          -  €                    17 792,90 €       -  €                    

TOUT LE TERRITOIRE

20/138

TOUT LE TERRITOIRE / Sécurisation des sites et

personnels (regroupe AP 20/069 20/137 20/138 20/141

20/142 20/143 20/144) 600 000,00 €     236,00 €             10 364,00 €       52 322,12 €       268 538,94 €     268 538,94 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

VILLENEUVE LA 

COMPTAL
20/147

VILLENEUVE LA COMPTAL / Schéma directeur

d'assainissement
44 000,00 €       10 226,00 €       354,00 €             20 717,50 €       12 702,50 €       36 663,00 €       17 830,00 €       -  €                    18 833,00 €       -  €                    

VILLENEUVE LA 

COMPTAL
20/148

VILLENEUVE LA COMPTAL / Rehabilitation de la station

ou réseau de transfert
500 000,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    10 000,00 €       490 000,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

LAURABUC

20/151

LAURABUC / Acquistion foncière STEP

4 000,00 €          4 000,00 €          

LAURABUC

21/006

LAURABUC / Réhabilitation reseau assainissement 

avant travaux step
58 380,00 €       -  €                    58 380,00 €       -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

SAINT MARTIN 

LALANDE
22/006

SAINT MARTRIN LALANDE / Extension de réseau rue du 

Nord
77 759,00 €       77 759,00 €       

RICAUD

22/007

RICAUD / Rue des platanes, rue de la mairie

113 213,00 €     -  €                    -  €                    1 160,00 €          112 053,00 €     -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

MIREVAL LAURAGAIS

22/011

MIREVAL LAURAGAIS / Réhabilitation réseau

Village Bourg
34 469,00 €       -  €                    -  €                    34 469,00 €       -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    

CASTELNAUDARY

22/012

CASTELNAUDAERY / Renouvellement réseau eu

Secteur Palissy
39 125,09 €       39 125,09 €       

SAINT MARTIN 

LALANDE
22/013 Extension réseau route lasbordes D116 50 000,00 €       50 000,00 €       

TOTAL 4 891 001,30 €  23 605,38 €       271 341,63 €     947 951,86 €     1 407 704,44 €  2 240 398,12 €  992 092,66 €     78 176,00 €       297 715,10 €     216 827,66 €     277 186,90 €     122 187,00 €     
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c) Etat de la dette du service 
 
 
L’état de la dette au 31 décembre 2022 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

Indicateur code Eau potable Assainissement 

 
Encours total de la dette (€) 

 
VP.182 

 
1 328 562.10 

 
3 750 693.07 

 
Épargne brute annuelle (€) 

 
VP.183 

 
     151 945 

 
871 903 

Durée d'extinction de la dette 
de la collectivité (années) 

P153.2 
P256.2 

 
0 

 
3.81 

 

 
 

d) Amortissements 
 
 

La dotation aux amortissements est une écriture de comptabilité, dont le but est de prendre en 
considération la dévalorisation des immobilisations possédées par la Collectivité et qui représente 
une charge pas décaissée. Concrètement, la dotation aux amortissements équivaut à une dépense 
comptable récurrente enregistrée sur une période donnée dans le but de refléter la réduction de la 
valeur d'un actif. De cette façon, les services financiers peuvent tenir compte de l'usure et de 
l'obsolescence de cet actif tout en répartissant son coût sur sa durée de sa vie utile.  

 
La dotation aux amortissements en 2022 pour l’assainissement correspond aux travaux réalisés par 
la CCCLA en 2022. Le montant est de 451 805,12 €. 
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e) Présentation des projets à l’étude en vue 
d’améliorer la qualité du service à l’usager et les 
performances environnementales du service 

 
 
ETUDES : SCHEMAS DIRECTEURS ASSAINISSEMENT 

 
Ci-après l’état d’avancement des schémas directeurs en 2022 et qui seront poursuivis en 2023 : 
 

FENDEILLE Schéma directeur assainissement en cours 

LAURABUC Schéma directeur assainissement terminé 

LES CASSES  Schéma directeur assainissement en cours 

MIREVAL Schéma directeur assainissement terminé 

SAINT MICHEL DE LANES  Schéma directeur assainissement en cours 

SOUILHE / SOUILHANELS  Schéma directeur assainissement en cours 

VILLEMAGNE Schéma directeur assainissement terminé 

VILLENEUVE LA COMPTAL  Schéma directeur assainissement en cours 

 
 
 

f) Présentation des programmes pluriannuels de 
travaux adoptés par l’assemblée délibérante au 
cours du dernier exercice 

 
La CCCLA a établi un programme pluriannuel d’investissement jusqu’en 2023. Celui-ci est 
présenté dans le tableau suivant : 

 
TRAVAUX :   

Montants HT 
Travaux 
terminés 

AIROUX   3 100 €  

 Création lotissement Le Colassié 3 100 €  

 Extension de 30 ml de canalisation d’assainissement 
en PVC de diamètre 200 mm 

3 100 € X 

CASTELNAUDARY  660 346 €  

 Grand Rue 61 094 €  

 Renouvellement des branchements et réhabilitation 
canalisation eaux usées,105 ml en PVC et en 
diamètre 200 mm 

61 094 € X 
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 Allée des Marronniers 90 820 €  

 Renouvellement branchements et réhabilitation 
canalisation eaux usées : 242 ml en PVC et en 
diamètre 200 mm  

90 820 € X 

 Gymnase 52 423 €  

 Renouvellement branchements réhabilitation 
canalisation eaux usées, 205 ml en PVC et en 
diamètre 200 mm 

52 423 € X 

 Cours de la république (côte mairie) 314 690 €  

 Renouvellement branchements et réhabilitation 
canalisation eaux usées, 400 ml en PVC et en 
diamètre 200 mm 

314 690 € X 

 Rue Bernard Palissy  38 774 €  

 Réhabilitation de 67 ml du réseau d’assainissement 
en PVC de diamètre 200 mm 

38 774 € X 

 Regards assainissement sur la commune 102 545 €  

 Reprise étanchéité de 94 regards 102 545 € X 

FENDEILLE  18 424 €  

 Rue Prosper Estieu  10 484 €  

 Travaux sur les regards assainissement 10 484 €  

 Rue du moulin  7 940 €  

 Extension réseau assainissement de 105 ml de 
canalisation d’assainissement PVC de diamètre 200 
mm 

7 940 €  

LABASTIDE D’ANJOU  168 961 €  

 Rue de l’Ourmette  

90 163 € 

 

 Renouvellement 135 ml du réseau d’assainissement 
de canalisation d’assainissement en FONTE de 
diamètre 200 mm 

X 

 Rue des quatre vents  

 Renouvellement 135 ml du réseau d’assainissement 
de canalisation d’assainissement en FONTE de 
diamètre 200 mm 

X 

 Grand Rue    

 Réhabilitation sans tranchée UVEO (par 
chemisage)  

78 798 € X 

LAURABUC  6 370 €  

 Rue de La Poste  6 370 €  

 Extension de 30 ml de canalisation assainissement 
de diamètre 200mm en PVC 

6 370 € X 

PEYRENS  12 139 €  

 Rue de la croix 3 991 €  

 Réhabilitation réseau sans tranchée par chemisage 3 991 € X 

 Rue des platanes  8 148 €  

 Réhabilitation réseau (assainissement)  8 148 € X 

SAINT PAPOUL   2 859 €  

 Rue du Forgeron  2 859 €  

 Le renouvellement 5 ml de canalisation 
assainissement, en PVC de diamètre 150 mm 

2 859 € X 

SALLES SUR L’HERS   4 704 €  

 Rue du cimetière  4 704 €  

 Travaux d‘extension du réseau d’eaux usées 4 704 € X 
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g) Récapitulatif financier 2022 : investissement et 
fonctionnement 

 
 

DSP EAU POTABLE REGIE EAU POTABLE 

Investissement 
€ HT 

Fonctionnement 
€ HT 

TOTAL 
€ HT 

Investissement 
€ HT 

Fonctionnement 
€ HT 

TOTAL 
€ HT 

323 467 1 478 324 945 172 244 45 101 217 345 

Total général budget eau 542 290 

 

 

DSP ASSAINISSEMENT REGIE ASSAINISSEMENT 

Investissement 
€ HT 

Fonctionnement 
€ HT 

TOTAL 
€ HT 

Investissement 
€ HT 

Fonctionnement 
€ HT 

TOTAL 
€ HT 

961 449 25 307 986 756 29 307 42 874 72 181 

Total général budget assainissement 1 058 937 

 
 
 

 

h) Durée d’extinction de la dette de la collectivité 
 
Cet indicateur présente le nombre théorique d’années nécessaires à la collectivité pour rembourser 
la dette résultat des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires au bon 
fonctionnement du service d’eau potable. 

 

Indicateur Code Eau potable Assainissement 

Encours total de la dette (€) VP.182 1 328 562,10 3 750 693,07 

Épargne brute annuelle (€) VP.183 - 151 945 871 903 

Durée d’extinction de la 
dette de la collectivité  

(en années) 

P153.2 
P256.2 

0 3,81 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de 
l’assainissement 

  
 
 

a) Abandons de créances ou versements à un fond 
de solidarité (P109.0) 

 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte : 
➢ Les versements effectués par la collectivité au profit d'un fond créé en application de l'article 

L261-4 du Code de l'action sociale et des familles (Fond de Solidarité Logement, par 
exemple) pour aider les personnes en difficulté 
 

➢ Les abandons de créances à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée 
délibérante de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 
La CCCLA a mis en place un fond de solidarité d’un montant de 11 723 euros par an. 

 
 
 

b) Opérations de coopération décentralisée           
(Cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code 
général des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure 
des conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou 
d'aide au développement. 

Aucune convention avec les autorités locales étrangères n’a été mise en place en 2022. 
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Quel est le rôle de l’assainissement ? 
 
L’assainissement correspond à l’ensemble des moyens de collecte et de traitement des eaux usées, 

avant leur rejet dans la nature.  
Pour traiter les eaux usées domestiques, il existe 2 types de solutions : l’assainissement collectif et 
l’assainissement individuel. 
 
 
Quelles sont les différences entre assainissement collectif et individuel ? 

 
L’assainissement collectif, aussi appelé tout à l’égout est mis en place lorsque la collectivité prend en 
charge la réalisation et l’entretien du réseau de collecte des eaux usées et de la station d’épuration. Les 
eaux sont acheminées vers une station d’épuration pour être traitées. 
 
 

L’assainissement non collectif, ou assainissement individuel, intervient lorsque l’habitation ne peut être 
reliée au tout à l’égout. Sont concernées principalement les habitations à la campagne, pour lesquelles 
il est coûteux et complexe d’installer un assainissement collectif. Le traitement des eaux usées est alors 
réalisé sur le terrain du propriétaire. La fosse, dont la taille est adaptée à l’habitation, récolte et pré-traite 
les eaux usées. Il incombe au propriétaire de maintenir en bon état de fonctionnement son 
assainissement individuel. 
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CHAPITRE 3 - SERVICE 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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1. Caractéristiques techniques du service 
 

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) existe depuis 2013 à la CCCLA pour 

l’ensemble du territoire. 

 
 

Les missions réalisées par le service sont : 
 

➢ Le contrôle diagnostic de bon fonctionnement des installations existantes 
 

➢ Les contrôles de conception et de bonne exécution des nouvelles installations 
 

➢ Le contrôle de bonne exécution des travaux de réhabilitation d’installations existantes 
 

➢ Le conseil et l’accompagnement des particuliers 
 
 

2. Mode de gestion du service 
 
 

Le service est assuré en régie par la CCCLA. Le choix de la gestion en régie a permis à la fois de 
maîtriser les coûts pour l’usager, mais aussi de permettre aux particuliers de faire des travaux de 
réhabilitation éligible à des subventions de l’Agence de l’eau. 

 
 

     43 services publics d’assainissement non collectif  

3 200 installations d’assainissement non collectifs pour 6 500 habitants 

 
 
 

a) Les tarifs des contrôles sont définis par 
délibération intercommunale 

 

 

Objet Montant € HT 

Redevance pour le contrôle périodique de bon fonctionnement et de bon 
entretien des installations existantes, facturée tous les dix ans à l’occasion 
de chaque contrôle obligatoire 

90 € 

Redevance pour le contrôle de conception des installations neuves 65 € 

Redevance pour le contrôle de réalisation des installations neuves 55 € 

Pénalité financière en cas d’obstacle à l’accomplissement des missions 
de contrôle 

45 € 
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b) Recettes d’exploitation du service en identifiant les 
recettes provenant du contrôle des installations et 
des autres prestations aux abonnés 

 
 

Les recettes 2022 sont détaillées dans le tableau suivant : 
 

Facturation du service obligatoire 10 055 € HT 

 
 
 

 

c) Présentation des projets en vue d’améliorer la 
qualité du service à l’usager 

 
  
Mise en place d’un nouveau logiciel Nomalys permettant de d’effectuer les visites sur site en complétant 

les données directement sur smartphone.  
 
 
 
 

3. Installations existantes 
 
 

     43 services publics d’assainissement non collectif  
3 200 installations d’assainissement non collectifs pour 6 500 habitants 

 
Pour les installations anciennes ou déjà existantes, un diagnostic de bon fonctionnement et de bon 
entretien est effectué tous les 10 ans. Ce diagnostic est également obligatoire dans le cadre d’une vente 
immobilière. Des campagnes peuvent également être priorisées lorsque des zonages d’assainissement 

sont imminents. 
 
 

Ont été réalisés en 2022 : 

➢   67 contrôles de conception (FO1) 
➢   44 contrôles de réalisation (FO2) 
➢   98 contrôles de l’existant (FO3) 

 
Les deux agences de l’eau n’accordent plus d’aides financières. 

 
Au global, près de 3 000 installations ont été contrôlées depuis 2012. 
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Contrôles périodiques 

2019 2020 2021 2022 

FO3 Existant 76 85 106 98 

FO1 Conception 53 46 81 67 

FO2 Réalisation 38 29 29 44 
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Annexe 1 : Photos du réservoir de SAINT-MARTIN-LALANDE 
 

Travaux de ravalement extérieur 
 
Avant les travaux de réhabilitation : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Après les travaux de réhabilitation : 
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Caillebotis et Echelles 
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Annexe 2 : Photos sur la commune de CASTELNAUDARY  
 

Cours de la république : Travaux de réhabilitation du réseau 
d’assainissement et d’eau potable 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Chambre de vannes 
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Annexe 3 : CASTELNAUDARY Suite  
 

Réservoir Sainte-Catherine : Travaux de sécurisation intérieure 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Photos de la commune de LABASTIDE D’ANJOU  
 

Travaux de réhabilitation de réseau d’assainissement 
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Après travaux 
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Annexe 5 : Photos de la commune d’AIROUX 
 

Extension réseau d’assainissement et d’eau potable 
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Après travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Photos de la commune de LA POMAREDE 
 

Dévoiement conduite d’eau potable du lac 
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Renouvellement conduite réservoir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Après travaux 
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Annexe 7 : Photos de la commune de LES CASSES 

 
Curage de boues 
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Annexe 8 : RPQS par commune EAU et ASSAINISSEMENT  

 
1- RPQS EAU – COMMUNES  EN  REGIE 

 

Commune d’ISSEL 
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Commune de LA POMAREDE 
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Commune de LABECEDE LAURAGAIS 
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Commune de LES CASSES 
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Commune de MONTMAUR 
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Commune de PAYRA SUR L’HERS 
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Commune de PUGINIER 
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Commune de SAINT-PAULET 
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Commune de SALLES SUR L’HERS - Bourg 
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Commune de SOUILHANELS 
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Commune de SOUILHE 
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Commune de SOUPEX 
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Commune de TREVILLE 
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Commune de VILLEMAGNE 
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2- RPQS EAU – COMMUNES  EN  DSP 
 

Commune d’AIROUX 
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Commune de BARAIGNE 
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Commune de BELFLOU 
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Commune de CASTELNAUDARY 
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Commune de CUMIES 
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Commune de FAJAC LA RELENQUE 
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Commune de FENDEILLE 
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Commune de GOURVIELLE 
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Commune de LA LOUVIERE LAURAGAIS 
 

 
  



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 131 
Eau potable et Assainissement 2022 

Commune de LABASTIDE D’ANJOU 
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Commune de LASBORDES 
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Commune de LAURABUC 
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Commune de MARQUEIN 
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Commune de MAS-SAINTES-PUELLES 
 

 
  



136 Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 
Eau potable et Assainissement 2022 

Commune de MAYREVILLE 
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Commune de MEZERVILLE 
 

 
  



138 Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 
Eau potable et Assainissement 2022 

Commune de MIREVAL LAURAGAIS 
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Commune de MOLLEVILLE 
 

 
  



140 Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 
Eau potable et Assainissement 2022 

Commune de MONTAURIOL 
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Commune de MONTFERRAND 
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Commune de PEYREFITTE SUR L’HERS 
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Commune de PEYRENS 
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Commune de PUGINIER 
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Commune de RICAUD 
 

 
  



146 Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 
Eau potable et Assainissement 2022 

Commune de SAINT-MARTIN-LALANDE 
 

 
  



Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 147 
Eau potable et Assainissement 2022 

Commune de SAINT-MICHEL DE LANES 
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Commune de SAINT-PAPOUL 
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Commune de SAINTE-CAMELLE 
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Commune de VERDUN-EN-LAURAGAIS 
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Commune de VILLENEUVE-LA-COMPTAL 
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3- RPQS ASSAINISSEMENT – COMMUNES  EN  REGIE 
 

Commune de BELFLOU 
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Commune de FAJAC-LA-RELENQUE 
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Commune d’ISSEL 
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Commune de LA LOUVIERE LAURAGAIS 
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Commune de LA POMAREDE 
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Commune de LABECEDE LAURAGAIS 
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Commune de LES CASSES 
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Commune de MARQUEIN 
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Commune de MAYREVILLE 
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Commune de MOLLEVILLE 
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Commune de MONTAURIOL 
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Commune de MONTFERRAND 
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Commune de MONTMAUR 
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Commune de PAYRA SUR L’HERS 
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Commune de PEYREFITTE SUR L’HERS 
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Commune de SAINT-PAPOUL 
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Commune de SAINT-PAULET 
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Commune de SAINTE-CAMELLE 
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Commune de SALLES SUR L’HERS Bourg 
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Commune de SOUILHANELS 
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Commune de SOUILHE 
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Commune de SOUPEX 
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Commune de VILLEMAGNE 
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4- RPQS ASSAINISSEMENT – COMMUNES  EN  D.S.P. 
 

Commune d’AIROUX 
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Commune de BARAIGNE 
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Commune de CASTELNAUDARY 
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Commune de FENDEILLE 
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Commune de LABASTIDE D’ANJOU 
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Commune de LASBORDES 
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Commune de LAURABUC 
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Commune de MAS AINTES PUELLES 
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Commune de MIREVAL LAURAGAIS 
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Commune de PEYRENS 
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Commune de PUGINIER 
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Commune de RICAUD 
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Commune de SAINT-MARTIN-LALANDE 
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Commune de SAINT-MICHEL DE LANES 
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Commune de VERDUN-EN-LAURAGAIS 
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Commune de VILLENEUVE LA COMPTAL 
 

 


